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Comme beaucoup d’autres collectivités 
territoriales et notamment les com-
munes, Chiché est touché par la baisse 
drastique des dotations de l’état et nous 
nous devons d’en tenir compte pour 
gérer au mieux notre commune.

En accord avec le corps enseignant et les 
parents d’élèves des deux écoles, le conseil municipal a pris 
la décision de revenir à la semaine des 4 jours (lundi, mardi, 
jeudi et vendredi). De ce fait, les TAP (Temps d’Activités Péri-
éducatifs) et l’école du mercredi matin sont supprimés. Ceci 
entraîne une modification des temps de travail des employés 
communaux et un redéploiement des activités des uns et 
des autres. Le non-remplacement d’un prochain départ à la 
retraite va aussi dans ce sens. Nous pouvons compter sur le 
sérieux et la conscience professionnelle de nos employés 
pour réussir ce challenge.

Le conseil des jeunes, créé en 2001, est toujours actif et il 
est réconfortant de voir ces jeunes s’investir dans des projets 
communaux. En effet, ils viennent de procéder à l’aménage-
ment de l’espace derrière l’église et la mairie pour en faire 
un lieu d’agrément dans un cadre idéal. Au nom du conseil 
municipal et de vous tous, je les remercie de leur participation 
et de leur intérêt pour le bien-être de tous. Merci aussi à la 
commission municipale enfance-jeunesse, sous la houlette de 
Patricia TURPEAU, qui a suivi et encadré ce groupe de jeunes.

Depuis janvier 2018, la DIRCO vient enfin de donner son 
accord pour la création d’un rond-point au carrefour des 
routes Rue du Commerce – Rue du Stade – Nationale 149 
et Départementale 177 (direction Clessé). Ce chantier devrait 
commencer début 2019 et se terminer en juin. Cet aménage-
ment est destiné à fluidifier la circulation à l’entrée du bourg 
et notamment à faciliter la traversée de la Nationale.

Le Maire,  
Bertrand CHATAIGNER

Edito
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Conseil des Jeunes /////////////////////////////////////////////////////////////////// Restaurant Scolaire /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Le conseil des Jeunes est composé de 
membres âgés de 11 à 18 ans.
Tu es né en 2007 et tu souhaites participer 
aux projets des jeunes sur ta commune, 
alors tu peux rejoindre le conseil des jeunes. 
L’élection des jeunes nés en 2007 aura 
lieu en octobre 2018, une invitation te sera 
envoyée.
En octobre 2017, 3 nouveaux membres ont 
été élus pour 6 ans, ils représentent les 
jeunes de l’année 2006.
  Augustin Delporte, Anton Hiraga-Tinguy 
et Théodore Papin (2017)

  Angélo Ménard (2016)
  Cédric Violeau, Valentine Puyjalon  
et Pauline Robin (2015)
  Léna Fradin, Bérénice Rambault  
et Louis Turpeau (2014)
  Maxime Fuzeau, Natacha Papin  
et Chloé Robin (2013)
  Léa Bodin, Anaïs Jaulin  
et Hugo Minoza (2012)
  Jessy Baillon, Steven Germain  
et Anaïs Turpeau (2011)
  Merci à Shany Dieumegard et Jérémy 
Raffin (2010) pour leur participation. 
Leurs 18 ans les emmènent vers 
d’autres horizons.

Projet concrétisé !
Après avoir exposé, brillamment, leur pro-
jet de parcours de santé devant le jury de 
l’Agglo2b, les jeunes se sont vu remettre 
une subvention de 800€. Avec cet argent 

ainsi que le soutien humain et financier de 
la commune et leur détermination, ils ont pu 
terminer le parcours de santé en y installant 
une planche à abdos et des rondins pour 
faire des sauts. Pour remercier comme il se 
doit le BIJ (Bureau Information Jeunesse), 
l’Agglo2b, la commune, les Randonnées 
Chichéennes et toutes les personnes qui 
ont contribué de près ou de loin aux actions 
des jeunes, nous vous invitons à l’inaugu-
ration. Nous profiterons de l’occasion pour 
baptiser ce nouveau lieu de convivialité.

Responsable : Mme Moreau Meggie
Le restaurant scolaire accueille chaque 
jour plus de 190 enfants, âgés de 3 à 11 ans. 
Deux personnes sont nécessaires pour l’éla-
boration des repas et cinq autres viennent 
rejoindre l’équipe pour assurer le service et 
participer à la logistique.
Pour inscrire votre enfant il devra être âgé 
de 3 ans minimum et devra être capable 
de manger seul ( règlement lu et signé 
obligatoire).
L’année 2018 est la continuité de 2017 dans 
l’innovation des repas. Les enfants ont 
donné leur avis sur les nouveaux produits et 
recettes via le questionnaire 
« smiley ».

Rondins fabriqués et installés avec l’aide des employés communaux et la commission jeunesse.

Venez vous détendre, pique-niquer ou tout simplement visiter !

 
Président : CHATAIGNER Bertrand
Responsable : TURPEAU Patricia
Membres : GROLLEAU Jean-Marie, MERCERON Sandra, RENAUDET Gilles,
                  ROBIN Séverine, TALBOT Marie-Laure
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   Le conseil des Jeunes est composé de membres âgés de 11 à 18 ans.
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COMMISSION « ENFANCE-JEUNESSE »

Venez vous détendre, pique-niquer ou 

tous simplement visiter !

Le Conseil des jeunes

Restaurant Scolaire
 

Responsable   : Mme Moreau Meggie
  

Le restaurant scolaire accueille chaque jour plus de 190 enfants, âgés 
de 3 à 11 ans. Deux personnes sont nécessaires pour l’élaboration 
des repas et cinq autres viennent rejoindre l'équipe pour assurer le service et participer à la 
logistique.
Pour inscrire votre enfant il devra être âgé de 3 ans minimum et devra être capable
de manger seul ( règlement lu et signé obligatoire).
 

L'année 2018 est la continuité de 2017 dans l'innovation des repas. Les enfants ont donné leur 
avis sur les nouveaux produits et recettes  via le questionnaire «  smiley ».

                                                                                                                                                             

                                                                                                                    
                                                                                                                                                             
                          
                                                                                                                                         

                        
                         
                                                                                                                                                           

                                                                                                                   
                                                                                                                      Salade                            
                                                                                                              P de terre-Hareng        
                                                                                        
                                                                                                                   
                                                                                                                                                             
                                                                                                                                                

                                                                             
                                                    
                               
               
                                                                
Les menus sont réalisés dans le respect du plan alimentaire validé par une diététicienne. 
Nous privilégions les produits de qualité pour élaborer les repas.
Les circuits courts sont respectés le plus souvent possible.
Toutes les viandes servies sont d'origine française, les légumes frais sont locaux.
Des produits biologiques sont intégrés dans les menus de tous les jours :
le lait Bio est utilisé dans toutes les préparations à base de lait (crèmes, sauces), les pommes et 
poires sont Bio et les enfants mangent du pain biologique une fois par semaine.                              
  

informations
 

La commune de Chiché possède un transport qui relit la garderie aux écoles Henri-Dès et Notre-
Dame. Par le biais des différents arrêts du car, nous offrons la possibilité aux familles de la 
commune de pouvoir faire monter leurs enfants pour rejoindre, en toute sécurité, leur école 
respective.
Attention : pour bénéficier de ce trajet, vous devez impérativement inscrire l'enfant et remplir un 
document auprès de la mairie.
 

 Inscriptions et renseignements en mairie. Tél:05 49 72 40 35                                               

   Poulet au curry
   avec riz-poivrons 

 Osso-buco de dinde  

Lasagnes Saumon-épinards

Avocat-thon sur  tartine

 Tomates farcies

 Soupe de Chayotte 

Orange sanguine
    ou ordinaire

  Mousse aux framboises
 avec morceaux de fraises

Lasagnes  
Saumon-épinards

Osso-buco de 
dinde

Poulet au curry 
avec riz-poivrons

Tomates farcies

Mousse aux 
framboises avec 
morceaux de 
fraises

Avocat-thon sur 
tartine

Soupe de Chayotte

Salade 
P de terre-Hareng

Orange sanguine 
ou ordinaire
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des repas et cinq autres viennent rejoindre l'équipe pour assurer le service et participer à la 
logistique.
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Les TAP sont pris en charge par la com-
mune en prolongement de la journée de 
classe les mardis et vendredis de 15h à 
16h30. Ils permettent aux enfants de se 
détendre après l’école en ayant la possibi-
lité de participer à différentes animations. 
Ils sont facturés 1€ la séance par enfant et 
sont encadrés par du personnel formé et ou 
des animateurs spécialisés dans différents 
domaines. Les enfants ont pu participer à 
différents ateliers :
  Danses et chansons d’autrefois 
“ Madisson, la Macarena”

  Atelier “Traits-Traits” 
Au rythme de la musique, on écrit sur 
les murs et on joue à faire rouler une 
balle dans la peinture.

  Le Land’Art

  Jeux de cartes, jeux de sociétés

  Atelier cuisine 
Verrines et toasts  
sont au menu

  Atelier”sac de Noeuds” 
Lacets, bracelets Brésiliens, tresses, 
pompons ...

  Sports, relais...

  Monsieur Carnaval s’invite dans les rues 
de Chiché avec les enfants

  Atelier “Pêche et Nature” 
Une canne à pêche, des vers de terre 
et nous voilà partis à l’étang d’Amailloux 
pour une partie de pêche!

  Kermesse et Boum entre copains pour 
les derniers jours des TAP

Pour la rentrée 2018/2019 les écoles et le 
conseil municipal ont fait le choix de revenir 
au rythme de 4 jours d’école. Les Tap n’exis-
teront plus et le mercredi matin redevient 
du centre de loisirs.
La municipalité et les enfants remercient les 
associations, les bénévoles qui sont venus 
faire découvrir et initier les enfants à leur 
passion.
Un grand merci aux animatrices qui ont su 
apporter leur dynamisme dans le dérou-
lement des activités proposées tout au 
long de l’année.

Membres  
de la commission

Président : Bertrand CHATAIGNER

Responsable : Patricia TURPEAU

Membres élus :  
Jean-Marie GROLLEAU,  
Sandra MERCERON,  
Gilles RENAUDET, 
Séverine ROBIN,  
Marie-Laure TALBOT-FRADIN

Temps d‘Activités Péri-scolaires ///////////////////////////////////////////Restaurant Scolaire /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Les menus sont réalisés dans le respect 
du plan alimentaire validé par une dié-
téticienne.
Nous privilégions les produits de qualité 
pour élaborer les repas.
Les circuits courts sont respectés le plus 
souvent possible.
Toutes les viandes servies sont d’origine 
française, les légumes frais sont locaux.
Des produits biologiques sont intégrés 
dans les menus de tous les jours : le lait 
Bio est utilisé dans toutes les prépara-
tions à base de lait (crèmes, sauces), les 
pommes et poires sont Bio et les enfants 
mangent du pain biologique une fois par 
semaine.

Informations
La commune de Chiché possède un 
transport qui relit la garderie aux écoles 
Henri-Dès et Notre-Dame. Par le biais des 
différents arrêts du car, nous offrons la 
possibilité aux familles de la commune de 
pouvoir faire monter leurs enfants pour 
rejoindre, en toute sécurité, leur école 
respective.
Attention : pour bénéficier de ce trajet, 
vous devez impérativement inscrire l’en-
fant et remplir un document auprès de 
la mairie.
Inscriptions et renseignements en mairie. 
Tél : 05 49 72 40 35
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  Les TAP sont pris en charge par la commune en prolongement de la journée de classe les mardis
et vendredis de 15h à 16h30. Ils permettent aux enfants de se détendre après l'école en aillant la 

possibilité de participer à différentes animations. Ils sont facturés 1€ la séance par enfant et sont 

encadrés par du personnel formé et ou des animateurs spécialisés dans différents domaines.

Les enfants ont pu participer à différents ateliers:            

 
  

                                                                                                                                                         

Pour la rentrée 2018/2019 les écoles et le conseil municipal ont fait le choix de revenir au rythme 
de 4 jours d'école. Les Tap n'existeront plus et le mercredi matin redevient du centre de loisirs.
La municipalité et les enfants remercient les associations, les bénévoles qui sont venus faire 
découvrir et initier les enfants à leur passion.
Un grand merci aux animatrices qui ont su apporter leur dynamisme dans le déroulement 
des activités proposées tout au long de l'année.
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Lacets, bracelets Brésiliens, tresses, 

pompons ...

   Kermesse et Boum entre copains pour

        les derniers jours des TAP

Le Land'Art 

  Sports, relais...

Jeux de cartes, 

jeux de sociétés

  T  emps d'  A  ctivités   P  éri-scolaires

  Les TAP sont pris en charge par la commune en prolongement de la journée de classe les mardis
et vendredis de 15h à 16h30. Ils permettent aux enfants de se détendre après l'école en aillant la 

possibilité de participer à différentes animations. Ils sont facturés 1€ la séance par enfant et sont 

encadrés par du personnel formé et ou des animateurs spécialisés dans différents domaines.

Les enfants ont pu participer à différents ateliers:            
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Enfance - Jeunesse
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Inventaire  
des zones humides  ////////////

Réunion publique  
du 14 novembre 2017 //////////

Distributeur automatique 
de billets (D.A.B.) ////////////////

Site internet ////////////////////////

Recensement de la population /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Point d’apport volontaire ////////////////////////////////////////////////////////Présentation  
bulletin municipal ////////////////

Après la couleur, nous souhaitions donner 
une nouvelle présentation au bulletin muni-
cipal 2018. Ainsi, chaque association a fait 
une présentation avec un cadre précis, ce 
qui permet une uniformité des articles de 
la vie associative.
Par ailleurs, le site internet de la commune 
est de plus en plus utilisé et permet de 
donner des informations ponctuelles tout 
au long de l’année.

Dans le cadre de l’élaboration du P.L.U.i. 
(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal), 
il est obligatoire, dans chaque commune, 
de réaliser un inventaire des zones humides. 
Celui-ci a été fait sur la commune avec les 
résultats suivants : 
  543,9 ha, soit 11,4 % du territoire communal 
classé en zone humide

  454 pièces d’eau représentant 70 ha
  82,7 kms de réseau principal et 25,1 kms 
de réseau secondaire pour les cours d’eau

  553,3 kms de haies ont été recensés

Organisée par le conseil municipal, cette 
réunion de mi-mandat a été l’occasion de 
faire le point sur la vie communale ainsi que 
les projets envisagés.

La banque le Crédit Agricole souhaite 
déplacer le D.A.B. sur la place au niveau de 
la fontaine dans le but de faciliter le retrait 
d’espèces avec des places de parking plus 
près.

WWW.COMMUNE-DE-CHICHE.COM 
Les associations sont invitées à commu-
niquer leurs actualités et mises à jour à la 
mairie au format jpeg et word. 
Nous vous invitons à vous inscrire à la 
newsletter afin de recevoir les informations 
automatiquement.

Projet éolien ////////////////////////

Le préfet a pris l’arrêté de permis de 
construire pour 3 éoliennes (le projet initial 
prévoyait 5 éoliennes).
Cependant, 4 recours ont été déposés 
au Tribunal Administratif (TA) de Poitiers. 
L’affaire est en cours d’instruction par le TA.

Avec beaucoup de 
retard, l’Agglo va 
procéder à l’instal-
lation des nouveaux 
points d’apport volon-
taire sur le territoire 
communal, à la fin 
de l’année 2018 voire 
début 2019.
11 points comportant 
14 colonnes sont pré-
vus sur la commune : 
- Salle de sports (2)  
– centre bourg  
– salles des fêtes  
– rond-point rue du 
commerce (2) – salle de gym – Le Pressous – carrefour RN 149 – route de Boismé – route 
de Faye l’Abbesse (Bois de Bressuire) – Nantilly – Chausserais – atelier municipal route de 
Clessé (2) – La Chapelle St Martin. 

Du 18 janvier au 17 février 2019, l’INSEE va 
procéder au recensement de la population 
communale comme tous les 5 ans.
Des agents recenseurs recrutés par la 
mairie seront chargés de ce travail sous le 
contrôle de l’INSEE. Merci de leur réserver 
votre meilleur accueil.

Borne touristique ///////////////

L’agglo 2B prévoit l’installation d’une borne 
d’informations touristiques sur la place St 
Martin. (Voir plan ci-dessous) 
Pour indiquer aux touristes de passage à 
Chiché les différents sites à visiter sur l’Ag-
glo 2B. Chiché étant une porte d’entrée 
de l’agglo.

Commission

Communication - Information

Points propres ////////////////////

Ils sont prévus pour faire du tri sélectif et 
non pour un dépôt sauvage de tout déchet.

Colonne semi-enterrée 
pour le Mélange

(cartonettes,  
emballages journaux, 

bouteilles plastiques…)6
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Défibrillateurs /////////////////////

Voie rapide 149-147 ////////////

Rappel : 3 défibrillateurs sont à votre dis-
position en cas d’urgence. L’un au Stade, 
un autre à la salle des fêtes et un autre à 
la maison de retraite.

Les 2 associations militant pour la mise en 
2 x 2 voies entre Nantes et Limoges n’en 
font plus qu’une seule depuis début 2018. 
La réalisation de la partie entre Nantes-
Cholet-Bressuire n’a rien résolu, au 
contraire, car de plus en plus de poids 
lourds utilisent cet axe pour ne pas avoir 
de frais d’autoroute. Rappelons le trafic de 
10.000 véhicules/jour, dont 2.000 camions 
dans le bourg de Chiché !

Membres  
de la commission

Président : Bertrand CHATAIGNER

Membres élus : 
François MARY 
Sébastien GOYEAU 
Séverine ROBIN 
François CHOLOUX 
Dominique BOUSSARD 
Noëlle PUYJALON 
Emmanuel RAMBAULT 
Gilles RENAUDET 
Patricia TURPEAU 
Isabelle PICHERIT

Repas des Ainés  //////////////////////////////////////////////////////////////////////

Servi (et animé) par les membres du Conseil 
municipal, du CCAS et leur conjoint, et tou-
jours avec tout autant d’enthousiasme par 
le Conseil des Jeunes ! Merci à eux !
A votre agenda : cette année le repas aura 
lieu le 17 novembre 2018. Prix du repas 
décidé par le C.C.A.S. : 9 € (apéritif + repas 
+ animation musicale).
Une invitation sera envoyée en novembre 
à toutes les personnes ayant plus de 65 
ans et domiciliées à Chiché. Toute personne 
oubliée doit se faire connaître à la mairie 
pour la mise à jour de la liste.

P.L.U.I.///////////////////////////////////

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
est toujours en réflexion à l’échelle de  
l’Agglo 2B. Ce plan vise à harmoniser les 
règles d’urbanisme au sens large sur le 
bocage. D’une manière générale, on peut 
craindre des restrictions sur les projets 
d’extension des communes rurales comme 
la nôtre (lotissements, zones d’activités…).

Chemin des 4 Bornes /////////

A la suite de la requête  de Mr  Claude VOUE 
contestant le projet de vente de l’allée des 4 
bornes et de l’achat de 8 ha de bois situés à 
proximité du bourg, le Tribunal Administratif 
de Poitiers s’est prononcé le 12 juin 2018 en 
ce sens : « il résulte que la requête de Mr 
VOUE n’est pas fondée et doit être rejetée ». 
Ainsi la commune va pouvoir procéder à la 
concrétisation de ce projet et faire profiter 
au plus grand nombre de chichéens d’un 
nouvel espace boisé communal. Un amé-
nagement pourra être créé en collaboration 
avec les associations locales et les écoles.

Festival de la haie //////////////

L’association « Bocage Pays Branché » a 
organisé le festival de la haie sur la com-
mune de Chiché en novembre dernier. Les 
nombreuses animations proposées tout au 
long de la semaine ont attiré un nombreux 
public de tous âges. 
Ce fut aussi l’occasion d’utiliser l’espace 
détente derrière l’église et de faire fonc-
tionner le four à pain.
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Nuisances  //////////////////////////

« La liberté des uns s’arrête là où com-
mence celle des autres »
Bruits
Les travaux bruyants effectués dans des 
propriétés privées, à l’aide d’outils, d’appa-
reils ou d’engins de quelque nature qu’ils 
soient, peuvent s’effectuer de 8 h à 12 h et 
de 14 h à 19 h du lundi au vendredi et le 
samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h. Les 
dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.
Le tapage nocturne (en principe entre 21 h 
et 6 h) sanctionné par la jurisprudence 
actuelle concerne tout bruit perçu d’une 
habitation à l’autre en provenance de la 
voie publique.
 Brûlots
Voir l’arrêté préfectoral du 29 juin 2010 
portant réglementation relative aux brû-
lages, à la prévention des incendies et à 
la protection de l’air mis en ligne sur le site 
de la commune.
Déchets verts, assimilés aux déchets 
ménagers : A titre dérogatoire, les parti-
culiers peuvent procéder du 1er octobre au 
31 mai de l’année suivante, à l’incinération 
de leurs déchets de jardin sous réserve 
du respect des autres réglementations 
en vigueur. Une distance de 50 m de 
toute construction devra être respectée 
et l’opération ne pourra avoir lieu par vent 
défavorable vis-à-vis des habitations voi-
sines (ou hangars, voies ouvertes…) Dans 
tous les cas, une déclaration de la mise à 
feu doit être faite auprès du maire, indi-
quant la date, le lieu et l’heure de celle-ci. 
Le SDIS est averti par le bénéficiaire de 
l’opération, le jour même du brûlage. 
Une surveillance constante et directe du 
feu doit être assurée par une personne 
majeure. Tout foyer doit être éteint avant 
l’heure du coucher du soleil.
►Chiens et chats errants
Nous vous rappelons que vous devez veil-
ler à ce que vos chiens restent chez vous 
et que leurs aboiements ne dérangent pas 
le voisinage que ce soit la nuit ou le jour. 
Dorénavant, tout chien errant trouvé est 
remis à la fourrière de la communauté 
d’agglomération. Les frais étant à la 
charge du propriétaire.
De même, sur la voie publique, les déjec-
tions d’animaux doivent être ramassées 
par les maîtres (sous peine d’amendes).
La détention d’un chien pouvant être 
dangereux (chiens d’attaque, de garde 
ou de défense) nécessite un permis. La 
délivrance de ce permis se fait suite à 
une formation d’aptitude à la détention 
de l’animal et d’une évaluation compor-
tementale de l’animal. Avoir un chien 
pouvant être dangereux sans permis fait 
l’objet de sanctions.

Communication 
Information (suite)

Commission

Environnement naturel – Voirie - Fleurissement - Terre Saine
Commission

Réglementation //////////////////////////////////////////////////////////////////////

La réglementation nous interdit l’utilisation 
de produits phytosanitaires, ainsi le conseil 
municipal, dans un esprit de mutualisa-
tion, a décidé d’acheter un désherbeur 
thermique avec les communes de : La 
Chapelle St Laurent, Boismé, Chanteloup, 
Largeasse, Trayes, Neuvy-Bouin.

Coût total HT : 21.000 €  
(pour Chiché 2,90 €/habitant, soit 4.947 €).
Toutes ces communes, plus Clessé, pour-
ront aussi louer mutuellement du matériel 
tels que : remorques, aspirateur à feuilles, 
pelleteuse, etc…

La commission et le conseil municipal s’efforcent de respecter notre environnement

Pluviométrie  ///////////////////////////////////////////////////////////////////////////

L’année 2017 a été particulièrement sèche : seulement 500 mm environ sont tombés 
sur 11 mois (+ de 100 mm en décembre 2017).

LE BOURG LE HAUT 
CHAUSSERAIS LE DEFFEND

ANNEE 2017 708 mm 655 mm 798 mm

Depuis 1992 Depuis 1992 Depuis 2015

MOYENNE 809 mm 790 mm 789 mm

Route de Clessé 
Rue des Jardins  ////////////////

En septembre prochain, la circulation sur la 
route de Clessé sera perturbée en raison des 
travaux d’enfouissement des réseaux élec-
trique et téléphonique. 15 candélabres seront 
installés pour un coût total d’environ 55.000 
€ HT. Une aide de 10.000 € sera versée par 
le SIEDS.

Peintures et 
signalisations routières  ///

Un marquage au sol en peinture sera réa-
lisé pour un coût d’environ 2.900 € (bandes 
Stop, Rond-point, cédez le passage, pas-
sages piétons…). 
De plus, des panneaux interdisant la cir-
culation aux poids lourds dans la rue du 
Stade seront installés afin de sécuriser la 
sortie de l’école et de la salle des fêtes. 
Les camions devront emprunter la rue des 
Lilas ou la rue du Camp. 

Fleurissement du bourg  ///

Aménagement de deux parterres minéra-
lisés sur le place St Martin avec l’aide d’un 
paysagiste professionnel.

Aire de vidange  
camping-car ///////////////////////

Du retard a été pris sur ce chantier, en 
raison de travaux sur la salle de sports 
(réfection de la façade) et du raccorde-
ment à l’assainissement.
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Résultat du concours des maisons fleuries – année 2017  //////////////////////////////////////////////////////

Membres  
de la commission

Président : Bertrand CHATAIGNER
Responsable : Gilles RENAUDET
Membres élus : 
Maryse BOUVIER,  
Sandra MERCERON,  
Isabelle PICHERIT,  
Noëlle PUYJALON,  
Patricia TURPEAU,  
Christian BLOT,  
Dominique BOUSSARD,  
Jean-Marie GROLLEAU,  
François MARY,  
Emmanuel RAMBAULT
Responsable du fonctionnement :  
Bernard AUDEBAUD

3e CATEGORIE :  
FERMES FLEURIES 
1er prix :  M. et Mme Joël VERGNAULT,  

14 La chaise
2e Prix :  M. et Mme Jean-Marie RAMBAULT,  

5 le Deffend
3e Prix :  M. et Mme Laurent CHUPIN,  

22 La Chapelle Saint Martin
4e CATEGORIE :  
COMMERCANTS ET ARTISANS
1er prix :  M. John PATE,  

La Denière
2e prix :  Restaurant du Thouaret,  

place St Martin 
3e prix :  Sèvres Portails  

ZA St Martin

2e CATEGORIE :  
PARCS ET JARDINS
1er prix :  M. et Mme René HUARD,  

4 rue du Théâtre
2e prix :  M. et Mme Jean BOULY,  

15 La Priaudière
3e prix :  M. et Mme Jacky MOTARD,  

10 rue du Théâtre
4e prix :  Mme Christine FORTIN,  

4 Imp des Etoiles Filantes 
5e prix :  M. et Mme Alain MOREAU,  

11 La Priaudière 
6e prix :  M. et Mme Alain LAGUISERAY,  

3 La Brétinière
7e prix :  M. et Mme Jean-Michel THIBAUDEAU,  

3 rue de la Forêt

Cérémonie conviviale de remise des prix 
le 9 décembre 2017
1ère CATEGORIE :  
MAISON AVEC BALCONS
1er prix :  M. et Mme Antonio DUARTE,  

4 route de Val’Héry
2e prix :  M. et Mme Michel BAUDRY,  

10 rue des Lilas
3e prix :  M. et Mme Claude TURPEAU,  

26 la Chapelle Saint Martin 
3e prix :  M. et Mme Jean-Marie MINOZA, 

rue du Soleil levant
4e prix :  M. et Mme Hubert GIRET,  

11 rue des Rosiers
4e prix :  M. et Mme Philippe TURPEAU,  

13 rue de la Forêt
5e prix :  Mme Denise MORIN,  

3 Rochavelle
6e prix  ex-aequo :  

M. et Mme Robert DEBORDE,  
25 rue du Stade  
et M. et Mme Roland BENOIST, 17 
rue du Four

Environnement naturel – Voirie - Fleurissement - Terre Saine

Environnement ///////////////////

Nous renouvelons nos remerciements à 
tous les riverains qui prennent soin d’entre-
tenir le trottoir situé devant leur propriété.

Cimetière  //////////////////////////////

Un groupe de travail pour l’aménagement 
du cimetière a été constitué. Nous avons 
commencé par numéroter les allées et 
les tombes pour pouvoir ensuite installer 
un panneau d’affichage de l’ensemble du 
cimetière à l’entrée principale côté place 
St Martin.
Ainsi, nous pourrons avertir les visiteurs 
que telle ou telle tombe (avec son numéro) 
fait l’objet d’une reprise en raison de son 
abandon ou de son non-entretien. Les 
familles qui souhaiteraient laisser un 
emplacement ou une concession ancienne 
doivent s’adresser à la mairie. 
Plus généralement, toute personne qui 
peut donner des renseignements sur des 
tombes abandonnées et qui pourraient 
faire l’objet d’une reprise peuvent s’adres-
ser à la mairie.

Illuminations de Noël //////////

Pour Noël prochain, vous pourrez profiter 
de nouvelles décorations achetées cette 
année pour environ 2.400 €. 

  Un broyeur d’accotement (6.000 € HT) 
avec la reprise de l’ancien. 

  Un enrouleur pour l’arrosage du terrain de 
foot (4.400 € HT)

Achats divers  /////////////////////
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Commission

Patrimoine Bâti – Urbanisme – Lotissement (création) 
Economie d’énergie – Energies renouvelables

  Pose de rideaux occultants dans toutes les 
classes (dans le cadre du plan canicule) :  
2.000 €

(cour de la maison de retraite)

  Travaux divers de réfection suite  
aux changements de locataires : 16.000 €

Pose d’une contre-cloison pour isolation du 
dortoir de la maternelle

Il reste 4 parcelles à vendre sur la 
tranche 1 :  
 parcelle 1 (788 m²)
 parcelle 3 (985 m²)
 parcelle 11 (875 m²)
 parcelle 13 (960 m²)
 parcelle 15 (864 m²)
  et une dernière parcelle  
5, rue Neptune de 978 m²

►Après 10 années de procédures administratives 
avec la DIRCO notamment, notre projet a été 
validé. L’appel d’offres sera lancé au cours du 
dernier trimestre 2018. 
Une programmation des travaux a été réalisée 
avec un commencement en avril 2019 pour 
une durée d’environ 4 mois. Quelques désa-
gréments de circulation sont à prévoir mais ces 
travaux vont améliorer la fluidité de la circula-
tion et surtout la sécurité des usagers.

Installation d’un système de sécurité 
avec caméras anti-intrusions

Peinture des ouvertures (coté extérieur)

Agrandissement de la réserve avec la créa-
tion d’un local légumerie (programmation 
2019 ou 2020).

(Maison d’Assistantes Maternelles)
Etude en cours : le Conseil Municipal se 
prononcera sur la réalisation de ce projet 
seulement après avoir validé l’ensemble de 
la faisabilité financière. Dossier de demande 
subvention en cours.

Travaux divers suite aux dégradations lors 
d’effractions (dépôts de plaintes en gendar-
merie) : 2.000 €. 

  Pose d’une main courante escalier extérieur

  Remplacement porte issue de secours en 
alu suite à effraction : 5.450 €

  Pose bardage et pare-pluie en façade 
extérieure : 15.000 €

  Achat d’une auto-laveuse tractée : 4.400 € 
avec reprise de l’ancienne pour 2.000 €

Ecole  /////////////////////////////////////

Logements locatifs route 
de Parthenay  //////////////////////

Ecole  /////////////////////////////////////

Lotissement du Pinier 
(27 €/m²)  ///////////////////////

Rond-point RN 149/RD 177 ////

Club House  /////////////////////

Mairie  //////////////////////////////

Cuisine restaurant scolaire  //

MAM  //////////////////////////////////////

Club house  ///////////////////////////

Supérette Poste  /////////////////

Salle de sport  //////////////////////

Projets 2018

Travaux réalisés OU EN COURS

  Réalisation d’un préau : 3.715 €

Aire de détente  
à l’arrière de l’église  ///////////

►Lancement du complément de panneaux 
photovoltaïques sur la toiture du théâtre 
dans le courant de la fin de l’année voire 
début 2019. 

Photovoltaïque 
participatif  //////////////////////////

  Restauration toiture de l’église terminée 
(photos avant et après travaux)

  Réfection de la façade Sud en prévision 

Eglise  ////////////////////////////////////

5 rue Neptune
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Patrimoine Bâti – Urbanisme – Lotissement (création) 
Economie d’énergie – Energies renouvelables

►Une commission a été créée pour le PLUi. 
(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal)
Président : Bertrand CHATAIGNER
Responsable : François MARY
Membres élus : Christian BLOT, Emmanuel 
RAMBAULT, Gilles RENAUDET, François 
CHOLOUX, Dominique BOUSSARD
Dans le cadre de l’Agglo2b, suite à la mise 
en place du SCOT (Schéma de Cohérence 
Territorial), le PLUi doit être établi pour 
être appliqué dans toutes les communes 
membres.
L’Agglo a déterminé dans ce cadre les 
zones d’activités économiques avec 
une restitution importante de terres 
pour l’agriculture. Concernant les zones 
constructibles, le cadre de la Loi est le 
même, nous allons devoir retourner à 
l’agriculture de nombreuses surfaces 
constructibles aujourd’hui.
La règle imposée est de 10 permis de 
construire par an en moyenne pour la 
commune de Chiché dans les 13 années 
à venir. 
La commission travaille sur ce sujet depuis 
plusieurs semaines. Nous invitons les 
propriétaires à consulter la mairie et à se 
manifester lorsque l’enquête publique 
sera lancée.

Rafraîchissement des peintures des 
entrées + sanitaires du restaurant sco-
laire : 2.000 €

Urbanisme  //////////////////////////

Salle des fêtes  
et restaurant scolaire  /////

Membres  
de la commission

Président : Bertrand CHATAIGNER
Responsable : François MARY
Membres élus :  
Emmanuel RAMBAULT,  
François CHOLOUX,  
Sébastien GOYEAU,  
Dominique BOUSSARD,  
Michel BOCHE,  
Catherine CROCHON,  
Sandra MERCERON,  
Christian BLOT.

Vie Associative et Culturelle 
Animation - Utilisation  
des Salles Communales

Commission

Rétrospective 2017 /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

14 Juillet
Par une belle journée, le 14 juillet organisé 
dans le parc de la Maison de Retraite a fait 
venir les inconditionnels de la belote et de 
la pétanque.
Un jeu de piste était organisé dans le bourg 
avec des énigmes et des objets insolites 
dans les vitrines des commerçants. Le 
nouvel emplacement du Golf Paysan trans-
formé en mini-golf a occupé les petits et 
les grands.

Forum des associations
Un Forum des associations a été organisé 
par le conseil municipal le 9 septembre 
2017 à la salle des fêtes. Une vingtaine 
d’associations ont participé à cette ani-
mation dans la bonne humeur avec un jeu 
les mettant en compétition. Une médaille 

communale a été remise à une ou deux per-
sonnes méritantes de chaque association. 
Liste des médaillés : Thérèse-Marie 
Merceron pour «  Familles Rurales  », 
Jacques Braud et Luc Raibon pour « les 
Randonnées Chichéennes  », Michèle 
Vincent pour « Chiché S’Ouvre », Michel 
Baudry et Roland Arsicot pour «  Les 
Amis du Théâtre », Aimé Fruchard pour 
l’UNC, Sylvie Trémont pour le « Don du 
Sang  », Michel Hervy pour le «  Tarot 
Club Chichéen  », Francis Minoza pour 
le «  Panier du Thouaret  », Jacques 
Gabard pour les « Martins Pêcheurs », 
Olivier Germain pour le « Football Club 
Chichéen », Serge Merceron pour « Chiché 
Informatique », René Papin pour « L’Ogec 
Ecole Notre-Dame », Françoise Fouillet 
pour la « Communauté Locale de Chiché », 
Marie-Claude Rapeau pour « Les Amis 
de la Maison de Retraite », Philippe Blais 
et le bureau pour la « Gym Saint Martin 
Chiché », Michelle Bacle et le bureau pour 
le « Club de l’ Amitié ».
Le soir, les conseillers municipaux ont 
servi 180 repas dans le restaurant sco-
laire. Les planchas communales ont servi 
pour la première fois à cette occasion. Pour 
information location des planchas : 25 €/
plancha. Se renseigner à la mairie.

Réunion des présidents d’associations //////////////////////////////

Elle est fixée au vendredi 21 septembre 2018 
à 19 h à la salle Pierre Clisson.
Dans le cadre du respect de l’environnement, 
l’ensemble des associations respecte au 

mieux le tri sélectif lors de leurs manifestations 
à la salle des fêtes, nous les en remercions et 
nous demandons aux présidents de veiller à 
ce que cette initiative perdure.
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MENU - 12 € 
Onglet échalotes Frites
Fromage - Tartelette - Café

Menu enfant - 6 €
Saucisse/frites
Fromage - Dessert

14 juillet 2018 – Aire de 
détente derrière l’Eglise ////

Salles Communales ////////////

Location  
de matériel pour toutes  
vos manifestations  //////////

  15 h 30 :  Balade vélo et pédestre 
Pétanque et Belote

  18 h 30 : Apéritif offert par la commune

  19 h 30 :  Repas chaud sur place (réser-
vation à faire à la mairie ou à la 
supérette avant le 6 juillet) 
Animation par TEDAAL (groupe 
trad) de 18 h 30 à 23 h.

  23 h 00 :  Feu d’artifice
Buvette et repas organisés par l’associa-
tion «Les Martins Pêcheurs »

Nous vous rappelons que pour l’utilisation 
de la salle de sport, il faut que chaque 
responsable s’assure que :
  les usagers changent de chaussures 
avant d’entrer dans la salle (type basket)

  l’éclairage soit bien coupé dans la salle 
et les vestiaires après utilisation
  un coup de balai soit donné après uti-
lisation

  la porte principale soit fermée à clé.
En cas de dysfonctionnement, merci 
d’appeler le numéro d’astreinte  : 
06 75 55 00 86
Le matériel du golf Paysan (stocké au 
parc de la maison de retraite) sera mis 
à disposition pour le public pendant les 
vacances d’été.

Associations et Collectivités de l’Agglo-
mération du Bocage Bressuirais.
La Régie BOCAPOLE propose une gamme 
étendue de produits : tivolis, barnums, 
podium roulant, tribune 104 places, 
chaises, grilles d’expo, kit son, kit lumière, 
praticables, générateurs d’air chaud…
Catalogue et tarifs consultables en ligne : 
www.bocapole.fr ou disponibles en mairie. 
Renseignements et disponibilités 
05 49 81 78 58

Membres  
de la commission

Président : Bertrand CHATAIGNER.

Responsable : Isabelle PICHERIT

Membres élus :  
François MARY,  
Gilles RENAUDET,  
Michel BOCHE,  
François CHOLOUX,  
Maryse BOUVIER,  
Sébastien GOYEAU  
Catherine CROCHON.

Vie Associative et Culturelle – Animation 
Utilisation des Salles Communales (suite)

Commission

Réunis dans la mémoire  
de 14-18 ////////////////////////////////

« Hôpital 106 » : Un film de 20 minutes rela-
tant plusieurs épisodes de l’accueil de l’un 
des trois hôpitaux auxiliaires de Bressuire 
qui ont accueilli près de 2000 soldats durant 
la première guerre mondiale...
Deux documentaires contenant les propos 
de témoins locaux qui ont raconté ce qu’ils 
ont vécu le 11 novembre 1918... 
Jean Bouly présentera ces trois films 
accompagnés d’autres archives vidéos 
le dimanche 21 octobre 2018 à 17 heures 
dans la salle de théâtre de Chiché
Il expliquera en quoi la réalisation de ces 
films doit beaucoup à la contribution et l’en-
gagement de plusieurs Chichéens.
L’UNC apporte son soutien à cette com-
mémoration qui se déroulera chez nous 
quelques jours avant la date anniversaire 
du centenaire de l’armistice.
L’entrée sera gratuite.

L’actualité de  l’Agglo
Commission

Développement 
économique /////////////////////////

Fourrière animale ///////////////

Artisans, commerçants :  
vos clients sont connectés
Même si le commerce physique reste 
le canal privilégié des acheteurs,  les 
comportements évoluent en matière de 
consommation… 
Vos clients sont de plus en plus connectés.
Pour vous aider à franchir le cap du 
numérique, l’Agglomération du Bocage 
Bressuirais vous propose des réunions 
d’information : 
  Les outils marketing : pour identifier les 
leviers à actionner, fidéliser vos clients, 
et générer de nouveaux contacts.
  Le E-Commerce : pour connaître les 
bonnes pratiques en matière de e-com-
merce et capter de nouveaux clients.

Accès gratuit - Inscription auprès du ser-
vice Economie de l’Agglomération du 
Bocage Bressuirais.
Votre commerce est situé en centre-
bourg ? Profitez également de prestations 
conseils individuelles * : 
  10h de conseils personnalisés par une 
agence de conseil en communication.
  Au choix : « Module outils marketing » 
ou « Module E-commerce ».
  Un tarif attractif grâce au concours 
financier de l’Agglomération du Bocage 
Bressuirais, de l’Etat et des fonds euro-
péens (216 € restant à votre charge au 
lieu de 1 080 €).

Pour connaitre le contenu et les conditions 
d’accès à ces prestations conseils, contac-
tez le service Economie de l’Agglo2B 
05 49 81 19 00 – economie@agglo2b.fr
* Actions cofinancées par l’Agglomération du 
Bocage Bressuirais via son programme « Cœur 
de Bourg, Cœur de Vie », l’Etat via le FISAC et 
l’Europe via le LEADER.

Pour chiens et chats
Si vous trouvez un chat ou un chien en 
divagation, contactez votre mairie. L’animal 
sera capturé par les agents de la mairie 
puis hébergé 48h avant d’être remis à la 
fourrière si le propriétaire ne s’est pas 
manifesté.
Si vous perdez un animal, contactez la 
mairie qui vous orientera au besoin vers 
la fourrière animale communautaire.

Le dispositif  ACT’e concerne l’Agglomération du Bocage Bressuirais, la Communauté d’Agglomération du Niortais et la

Communauté  de  Communes  du  Thouarsais,  sous  la  coordination  du  Département  des  Deux-Sèvres.  Il  est  soutenu

financièrement par l’ADEME et la Région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charente.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Artisans, commerçants : vos clients sont connectés

Même si le commerce physique reste le canal privilégié des acheteurs, 
les comportements évoluent en matière de consommation … 
Vos clients sont de plus en plus connectés.

Pour vous aider à franchir le cap du numérique, l’Agglomération du Bocage Bressuirais vous
propose des réunions d’information : 

 Les outils  marketing :  pour identifier  les leviers à actionner,  fidéliser  vos clients,  et
générer de nouveaux contacts.

 Le E-Commerce : pour connaître les bonnes pratiques en matière de e-commerce et
capter de nouveaux clients.
Accès gratuit -  Inscription auprès du service Economie de l’Agglomération du Bocage
Bressuirais.

Votre  commerce  est  situé  en  centre-bourg ?  Profitez  également  de  prestations  conseils
individuelles * : 

 10h de conseils personnalisés par une agence de conseil en communication.
 Au choix : « Module outils marketing » ou « Module E-commerce ».
 Un  tarif  attractif  grâce  au  concours  financier  de  l’Agglomération  du  Bocage

Bressuirais, de l’Etat et des fonds européens (216 € restant à votre charge au lieu de
1 080 €).

Pour connaitre le contenu et les conditions d’accès à ces prestations conseils, contactez le service
Economie de l’Agglo2B – 05 49 81 19 00 – economie@agglo2b.fr

* Actions cofinancées par l’Agglomération du Bocage Bressuirais via son programme « Cœur de Bourg, Cœur de Vie »,
l’Etat via le FISAC et l’Europe via le LEADER.

FOURRIÈRE ANIMALE
Pour chiens et chats

Si vous trouvez un chat ou un chien en divagation, contactez votre mairie. L’animal sera capturé 
par les agents de la mairie puis hébergé 48h avant d’être remis à la fourrière si le propriétaire ne 
s’est pas manifesté.

Si vous perdez un animal, contactez la mairie qui vous orientera au besoin vers la fourrière animale
communautaire.

GESTION DES DECHETS

COMPRENDRE LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MENAGÈRES

L’ACTUAILTÉ DE L’AGGLO - 11 June 2018 Page 2/4
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L’actualité de  l’Agglo
Espace info  
energie (EIE) ////////////////////////

Un projet de rénovation  
énergétique ? Passez à l’ACTE’e !
Afin de répondre au mieux aux besoins 
des particuliers, l’Agglomération du 
Bocage Bressuirais a mis en place 
des services de proximité, dédiés à 
l’accompagnement de projets de réno-
vation énergétique. 

L’Espace Info Energie et la plate-forme 
ACT’e vous apportent des conseils 
techniques et pratiques selon vos 
besoins, ainsi qu’une aide à la déci-
sion en termes d’investissement, 
d’économie d’énergie et de retour sur 
investissement.
Vous souhaitez améliorer le confort de 
votre logement ? Changer de mode 
chauffage  ? Réduire vos factures 
d’énergie ? Contactez votre conseiller 
au 05 49 81 19 45, il vous guidera tout 
au long de votre projet :
1   bénéficiez de conseils gratuits, per-

sonnalisés et adaptés à vos besoins 
et à vos envies,

2   prenez contact avec des profes-
sionnels RGE (Reconnus Garants de 
l’Environnement) pour demander 
des devis et avoir des propositions 
de travaux,

3   examinez les propositions avec le 
conseiller qui vous aidera à élaborer 
le plan de financement et à solliciter 
les aides auxquelles vous avez droit,

4   faites réaliser vos travaux par les 
professionnels : le conseiller vous 
proposera ensuite un suivi de vos 
consommations énergétiques dans 
votre logement rénové.

Le dispositif ACT’e concerne l’Aggloméra-
tion du Bocage Bressuirais, la Communauté 
d’Agglomération du Niortais et la 
Communauté de Communes du Thouarsais, 
sous la coordination du Département des 
Deux-Sèvres. Il est soutenu financièrement 
par l’ADEME et la Région Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charente.

L’ACTUALITÉ DE L’AGGLO 

AIDES À L’HABITAT

ESPACE INFO ENERGIE (EIE)
Un projet de rénovation énergétique ? Passez à l’ACTE’e !

Afin de répondre au mieux aux besoins des particuliers,
l’Agglomération  du  Bocage Bressuirais  a  mis  en  place
des services  de proximité,  dédiés à  l’accompagnement
de projets de rénovation énergétique. 

L’Espace  Info  Energie  et  la  plate-forme  ACT’e  vous
apportent des conseils techniques et pratiques selon vos
besoins,  ainsi  qu’une  aide  à  la  décision  en  termes
d’investissement, d’économie d’énergie et de retour sur
investissement.

Vous souhaitez améliorer le confort de votre logement ? Changer de mode chauffage ? Réduire
vos factures d’énergie ?  Contactez votre conseiller au 05 49 81 19 45, il vous guidera tout au
long de votre projet :

•1• bénéficiez de conseils gratuits, personnalisés et adaptés à vos besoins et à vos envies,

•2• prenez contact avec des professionnels RGE (Reconnus Garants de l’Environnement) pour
demander des devis et avoir des propositions de travaux,

•3• examinez les propositions avec le conseiller qui vous aidera à élaborer le plan de financement
et à solliciter les aides auxquelles vous avez droit,

•4• faites réaliser vos travaux par les professionnels : le conseiller vous proposera ensuite un suivi
de vos consommations énergétiques dans votre logement rénové.
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Aides à l’habitat ///////////////////////////////////////////////////////////////////////

Gestion des déchêts ////////////////////////////////////////////////////////////////

Comprendre la taxe d’enlèvement  
des ordures menagères
De quoi sera composée la taxe incitative 
d’enlèvement des ordures ménagères qui 
va remplacer la taxe actuelle en 2019 ?
Une part fixe
Part comprenant les charges fixes du ser-
vice de gestion des déchets (passage du 
camion de collecte, accès aux déchèteries, 
collecte et tri des déchets recyclables...).
Mode de calcul identique à la taxe actuelle, 
toujours basé sur le foncier bâti et calculé 
par les services fiscaux, de la manière sui-
vante : valeur locative du logement x taux 
voté par l’Agglomération.
Pour 2018, l’Agglomération met déjà en 
place 2 taux différenciés en fonction du 
service : Taux pour la collecte en porte à 
porte et taux pour la collecte en apport sur 
les points collectifs.
Pour la TEOM 2018, les taux seront votés avant 
le 15 avril 2018. Les usagers des communes non 
encore desservis par le nouveau service de col-
lecte se verront appliquer le taux 2.

Une part variable
Part calculée en fonction du volume des 
déchets produits : 
  soit nombre de bacs présentés à la col-
lecte x prix de la levée du bac
  soit nombre d’ouverture de la trappe du 
conteneur collectif x prix d’une ouverture

Les prix de la levée du bac et de l’ouverture du 
conteneur sont actuellement à l’étude et seront 
déterminés au premier trimestre 2018.

Le principe :

  vous produisez des déchets
  le montant de la part variable sera élevé

Calcul de la part incitative : nombre d’ou-
vertures de la trappe x prix d’une ouverture
Trucs et astuces : 

Déposez 2 sacs de 30 litres ou un 
sac de 50 litres à chaque ouver-
ture de la trappe. Pas de déchets 
en vrac !
Ne déposez pas de petits déchets 
légers. Un dépôt de 50 litres sera 
systématiquement compté, c’est 
dommage !
Poussez bien les déchets au 
fond du réceptacle pour éviter 
les coincements sur les bords et 
le blocage du vidage.
Si un conteneur est plein, faites 
votre dépôt sur le conteneur voisin.

Calendrier de mise en oeuvre
En 2018 : Année complète d’expérimen-
tation «comptage à blanc» pour vous 
permettre de connaître votre production 
de déchets.  Vous continuez de payer la taxe 
actuelle (TEOM). 
En 2019 : Comptage officiel du nombre de 
dépôts pour l’avis d’imposition 2020. Vous 
continuez de payer la taxe actuelle (TEOM).

En 2020 : Vous payez pour la première fois la 
taxe incitative (TEOMi)
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De quoi sera composée la taxe incitative d'enlèvement des ordures ménagères qui va 
remplacer la taxe actuelle en 2019 ?

UNE PART FIXE
Part comprenant les charges fixes du service de gestion des déchets (passage du camion de collecte, accès aux
déchèteries, collecte et tri des déchets recyclables...).

Mode de calcul identique à la taxe actuelle, toujours basé sur le foncier bâti et calculé par les services fiscaux, de

la manière suivante : valeur locative du logement x taux voté par l'Agglomération

Pour 2018, l’Agglomération met déjà en place 2 taux différenciés en fonction du service : Taux pour la collecte en
porte à porte et taux pour la collecte en apport sur les points collectifs.

Pour la TEOM 2018, les taux seront votés avant le 15 avril 2018. Les usagers des communes non encore

desservis par le nouveau service de collecte se verront appliquer le taux 2.

UNE PART VARIABLE
Part calculée en fonction du volume des déchets produits : 

- soit nombre de bacs présentés à la collecte x prix de la levée du bac

- soit nombre d'ouverture de la trappe du conteneur collectif x prix d'une ouverture

Les prix de la levée du bac et de l'ouverture du conteneur sont actuellement à l'étude et seront 

déterminés au premier trimestre 2018.

LE PRINCIPE :
- vous produisez de déchets
- le montant de la part variable sera élevé

VOUS ÊTES DÉJÀ ÉQUIPÉ D'UNE CARTE
POUR DÉPOSER VOS ORDURES MÉNAGÈRES
DANS UN POINT D'APPORT COLLECTIF

Calcul de la part incitative : nombre d’ouverture de la trappe x prix d’une ouverture

TRUCS ET ASTUCES : 
Déposez 2 sacs de 30 litres ou un sac de 50 litres à chaque ouverture de la trappe. Pas de
déchets en vrac !

Ne déposez pas de petits déchets légers.
Un dépôt de 50 litres sera systématiquement compté, c’est dommage !

Poussez bien les déchets au fond du réceptacle pour éviter les coincements sur les bords
et le blocage du vidage.

Si un conteneur est plein, faites votre dépôt sur le conteneur voisin.

CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE
En 2018 : Année complète d'expérimentation "comptage à blanc" pour vous permettre de connaître votre 
production de déchets.  Vous continuez de payer la taxe actuelle (TEOM). 
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Vous êtes déjà équipé d’une 
carte pour déposer vos 
ordures ménagères dans un 
point d’apport collectif
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Charges à caractère général 342.150,00 €

Charges de personnel et frais assimilés 395.150,00 €

Atténuation de produits 500,00 €

Autres charges de gestion courante 173.000,00 €

Charges financières 49.000,00 €

Charges exceptionnelles 1.500,00 €

Dotations aux amortissements 19.000,00 €

Prélèvement pour investissement 142.909,00 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1.123.209,00 €

Produits des services 86.500,00 €

Autres produits de gestion courante 60.500,00 €

Impôts et taxes 718.209,00 €

Produits exceptionnels 0,00 €

Dotations et participations 248.000,00 €

Atténuation de charges 10.000,00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1.123.209,00 €

Bâtiments divers 50.000,00 €

Reports bâtiments travaux 2017 25.000,00 €

Achat terrains 11.000,00 €

Remboursement cautions locataires 1.000,00 €

Remboursement capital emprunt lotissement 17.210,00 €

Remboursement capital des emprunts 110.000,00 €

Travaux de voiries diverses 77.500,00 €

Aménagement du bourg + effacement réseaux 
+ rues du commerce et du stade

364.005,00 €

Etude pour aménagement d’une M.A.M. 6.000,00 €

Matériels divers 30.000,00 €

Accessibilité bâtiments 6.000,00 €

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 697.715,00 €

Excédent 2017 170.069,00 €

Taxe d’aménagement 4.700,00 €

Virement de la section de fonctionnement 142.909,00 €

Fonds de compensation TVA 30.000,00 €

Affectation résultat 2017 301.537,00 €

Amortissement 19.000,00 €

Vente terrain 8.500,00 €

Subvention de l’agglo 2B pour toiture église 21.000,00 €

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 697.715,00 €

Comparaison des taux moyens nationaux 
Départementaux et communaux pour 
l’année 2018 ///////////////////////////////////////////////////

Produits des taxes directes locales  
de 2012 à 2018 //////////////////////////////////////////////

Fiscalité Locale

Le conseil municipal, après avoir voté 13 voix pour (5 voix pour 
0.5 %), a décidé une augmentation de 1 % des taux des taxes 
d’habitation et foncier bâti. La taxe sur les propriétés non bâties 
reste inchangée par rapport à 2017.

TAXES TAUX  
NATIONAL

TAUX 
DEPARTE- 
MENTAL

TAUX 
COMMUNAL

Habitation 24,47 27,67 11,70

Foncier bâti 21 23,55 16,60

Foncier  
non bâti 49,46 63,80 50,05
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2012 133.422 141.649 72.313 231.012 578.396

2013 142.703 149.302 74.350 231.381 597.736

2014 152.591 161.368 75.574 222.283 595.646

2015 158.329 168.017 77.171 222.283 625.800

2016 165.945 170.798 78.217 222.283 637.243

2017 163.767 175.415 78.779 222.283 640.244

2018 171.639 180.940 79.630 222.283 654.492

0

100000

200000

300000

400000

500000

600000

700000

800000

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Section de fonctionnement /////////////////////////
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Budget primitif 2018
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président :   
Laurent Blais 
Vice-Président :  
Valessa Moreau 
Trésorier :  
Lucien Gatard 
Vice Trésorier :  
Valérie Puaud 
Secrétaire :  
Sandra Merceron 
Vice-secrétaire :  
Lydie Bleuzé 
 
 
Membres :  
Amélie Moreau, Anne-
Laure Charlot, Aurélien 
Bouhours, Vanessa 
Rochard, Katia Cocu 
Clochard 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Laurent Blais :  
Tel : 06 82 89 33 02 
 

SEP 

Les manifestations :  

La randonnée :               

Noël :        

Loto :        

La fête de l’école :      

Date à retenir :  

- La fête de l’école le vendredi 29 juin 2018 
- La venue d’Henri Dès le samedi 8 septembre 2018  

 

- La randonnée le samedi 13 octobre 2018 
- La fête de Noël le vendredi 14 décembre 2018 
- Loto le dimanche 24 février 2019 
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Ecole publique Henri Dès

Pour l'année 2017-2018 les enfants étaient répartis dans quatre classes :

- TP-PS-MS, Mmes Delime et 

Taphanel

- GS-CP, Mmes  Petit et Taphanel

- CE1 & CE2, Mmes Loiseau et 

Sirot

- CM1 & CM2, Mmes Charrier et 

Aveline

- Mme Gatard, maîtresse 

supplémentaire  ( Dispositif plus 

de maître que de classe) travaille 

avec des petits groupes d'élèves , 

au plus près de leurs besoins.

                                                          Les CM

Un maître spécialisé et une psychologue scolaire 

peuvent intervenir ponctuellement, auprès des 

enfants en difficulté. 

Une ATSEM à temps complet (Mme Moulin) et une

employée  communale  à  temps  partiel,  Mme

Morteau  travaillent  auprès  des  enfants  de

maternelle.

Mr Blanchard est l'intervenant en musique.

 Mmes Moulin et Renaud assurent le ménage 

 Les GS-CP                           
           

                                                                                                             

                                               Activités et sorties pédagogiques 
Toutes les classes ont travaillé sur le thème du cirque

• En avril visite du cirque «  Octave Singulier «  à Poitiers :
ateliers sur les arts du cirque et spectacle.De mai à fin
juin, travail avec la compagnie « Carna » de Parthenay :
jonglerie, acrobaties…. pour préparer le spectacle du 29
juin à l’école .

• Les GS CP plantent des arbres avec l’association « 
Bocage Pays branché »

• Visite des GS CP CM au musée-école de la Tour Nivelle
de Courlay.

• Visite de la safranière de Colette Barbier pour les GS-CP.

• Un cycle vélo
pour les CM afin de
valider les
compétences en
matière de sécurité routière.
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• Un cycle rugby en CM afin de préparer le tournoi inter-classes avec les sixièmes du collège 
Supervielle.

• Des activités USEP pour toutes les classes ainsi que des journées à thèmes: multi-raids en CE, » 
p’tit tour Usep « en vélo et à pied pour les GS-CP, « Printemps des maternelles » pour la classe 
maternelle et les GS-CP.

• sorties régulières autour de l’école afin d’observer la nature en maternelle et en GS-CP.

               GS CP à la safranière de La Chaise                                  Une rencontre Usep                  

• Des journées inter-classes

Noël à l’école                                                 Carnaval
• Journée de liaison pour  découvrir sa future classe début juillet.

        Et pour clore l ‘année , les CM2 ont préparé des jeux dans le parc pour les autres classes début juillet.
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Organisme de Gestion des Etablissements 
Catholiques d’enseignement  
 

ACTIVITES 

BUREAU     

Co-Présidents :   
Yoann BROSSARD 
Freddy SOURISSEAU 
Trésorière : 
Audrey POIREAULT 
Secrétaire : 
Nathalie SUFFISSEAU 
 
Membres :  
Françoise AMICE-MOTARD 
Gwénaëlle CORNU  
Thomas FAVRELIERE 
Jean-Yves LIMOUSIN  
Angélique TURPEAU 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

17 rue du stade 

79350 CHICHÉ 

05.49.72.48.09 

ecolenotre-dame@wanadoo.fr 

 le blog de l’école:  
notredamechiche.toutemonecole.fr 

 

 

 

 

 

L'OGEC 

Gère les fonds mis à disposition de l'école 
principalement dans 3 domaines 

• Règle les dépenses courantes de fonctionnement 
et pédagogiques (chauffage, eau, téléphone, 
assurance...) 

• Veille à l'entretien du patrimoine de l'école à son 
bon état et son aspect accueillant.  

• Est l'employeur du personnel non enseignant 
(salaire)  

 

Travaux réalisés : Rénovation de la salle de 
sieste et du vestiaire des maternelles. 

Nous remercions les familles que nous avons sollicitées 
tout au long de l’année pour participer aux différents 

travaux de rénovation et d’entretien.  
Nous tenons aussi, avec les enseignantes à remercier les 

différentes associations chichéennes, la communauté 
locale et le secteur pastoral du Val du Thouaret , pour leur 

participation de près ou de loin aux projets et fêtes de 
l’école. 

Notre gestion est facilitée grâce à la subvention 
communale et  le contrat d’association qui nous lient avec 

le conseil municipal que nous remercions vivement. 
 

L’investissement de chacun, assure le bien être, la sécurité et 
l’épanouissement de nos enfants. 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co-Présidents :   
Mélanie BLANCHARD 
Cédric DEPLANNE 
 
Membres :  
Xavier POINSTAUD Céline 
BROSSARD  
Danielle MARIE 
Priscillia GOURDON 
Laurent DUARTE 
Delphine RETAILLEAU 
Olivier MERCERON 
Coralie ROBIN 
Amandine ALVES DA COSTA 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

17 rue du stade 

79350 CHICHÉ 

05.49.72.48.09 

ecolenotre-dame@wanadoo.fr 

 le blog de l’école:  
notredamechiche.toutemonecole.fr 

 

 

 

A quoi sert l’APEL (Association des Parents d'élèves de 
l'Enseignement Libre) ? 

 Nous représentons les familles dans la communauté 
éducative de l'établissement, notamment auprès de 
l'OGEC (organisme de gestion) et auprès des 
institutions locales. 

 Nous informons les familles et éventuellement, 
proposons des débats ou des conférences sur divers 
sujets et/ou questions. 

 Nous favorisons la rencontre et la création de liens 
entre les parents lors des temps forts de l'école et 
des manifestations. 

L'APEL a organisé au cours de l'année 2017/2018 diverses 
manifestations, telles que : 

 Un pot d'accueil le matin de la rentrée scolaire et lors 
de la porte ouverte, 

 La vente de préfous, 

 Un méga-loto et un concours de belote, 

 Un apéro-concert, 

 Une kermesse et un repas lors de la fête de l'école. 

Ces manifestations permettent le financement de sorties et 
activités pédagogiques ainsi que l'achat de nouveaux 
matériels. Tout ceci pour le bien-être de nos enfants ! 

Réservez dès à présent :                                                                   
Le Samedi 19 Janvier 2019                                                       

MEGA-LOTO et CONCOURS DE BELOTE. 
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17, rue du stade 
79350  CHICHE 
 : 05.49.72.48.09 
ecolenotre-dame@wanadoo.fr 
L’école  NOTRE DAME compte cinq classes réparties comme suit : 

                      PS/MS : Sylvie ROBERT et Pascale VALLIER qui assure la décharge de    
 direction le lundi. Toutes les deux sont aidées par Nadine MARILLEAU (ATSEM) 

GS/CP : Claudie NAULEAU aidée par Valérie GERMAIN (ATSEM) 
CP/CE1 : Séverine LANDAIS 

CE2/CM1 : Anne GOAËC 
CM1/CM2 : Delphine BEAUVALLET 

 Béatrice GALLOU enseignante A.S.H aide les enfants en difficultés deux fois par semaine. 
 La psychologue scolaire intervient de façon ponctuelle en fonction des demandes des enseignantes.  

En lien avec le projet sur le patrimoine, les classes de GS/CP et CE1 sont partis trois jours sur Angers, ils 
ont voyagé dans le temps en visitant des châteaux de deux époques différentes: le château du Moyen-âge 
d’Angers  et celui de la Renaissance de Serrant. Ils ont découvert l’écriture à la plume, le musée des Beaux-
Arts. Ils ont parcouru la ville d’ANGERS en petit train.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La classe de PS/MS a découvert le château  
de Saint-Mesmin. Aénore leur a conté deux 
 légendes. Les élèves ont confectionné des  
boucliers, des couronnes, des hennins ou des 
heaumes. 
Avant de repartir, ils sont partis à  
la recherche du trésor dans le château. 
 
 
Les CE2/ CM1 et CM2 partiront en juin visiter les châteaux de  
CHAMBORD, du Clos Lucé et la forteresse de MONTBAZON. 
 
Le Jeudi 30 novembre, une grande journée de la fraternité avec les  
écoles de Boismé, Saint Sauveur et Faye l'Abbesse a été  
organisée à Chiché sur le thème : ENSEMBLE. 
Au programme : Ateliers créatifs, randonnée, accrogym,  
jeux de société et jeux coopératifs, pique-nique, spectacle 
de Jean Paul et Brigitte ARTAUD. Pour clore cette journée 
inoubliable, une photo aérienne des 370 enfants formant  
le mot ENSEMBLE. 
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Les élèves de CE/CM se sont retrouvés avec 
l’association Bocage pays branchés pour planter 
des haies. Sur le terrain, les enfants ont pu mettre 
en application ce qu’ils avaient appris en classe. 
Tous les paysagistes en herbe sont revenus 
enchantés de cette expérience. 

 
 
 

L’amicale des anciens combattants a rencontré les élèves de CM pour les sensibiliser aux deux guerres 
mondiales, afin qu’ils participent aux commémorations du 11 novembre et du 8 mai. 

Le vendredi 24 novembre en soirée, les élèves de l'école NOTRE -DAME ont réalisé un bal préparé avec 
JEAN MARIE professeur au conservatoire de musique de Bressuire. Il leur a appris à danser et à chanter. 
Lors du bal, les élèves ont présenté leurs danses  puis les parents ont été invités à les rejoindre sur la piste 
pour danser avec Jean Marie et son groupe "la Rouzine". 

 
Les élèves de CE2/CM1 et CM2 ont eu un atelier autour  
de la danse contemporaine animé par un chorégraphe.  
Ils ont ensuite assisté au spectacle « OSCILLARE » 
au théâtre de  BRESSUIRE. 
       
 
 
 
 

Durant deux journées, les CM2 sont allés dé couvrir le  
collège Notre-Dame. Ils ont intégré une classe de 
sixième et vécu au rythme du collège avec des cours 
d'anglais, d'allemand, de musique et ont été sensibilisés 
aux projets de l’année en cours.  

 
Avec les enfants de l’école Henri Dès, les enfants ont assisté au spectacle de NOËL offert par la mairie. 
Deux musiciens ont fabriqué avec des objets recyclés des instruments de musique. Ils ont raconté une 
histoire autour de ces instruments et ont produit des sons avec ces objets.  

Le vendredi 4 mai, lors des PORTES OUVERTES, les enfants ont présenté dans les classes le travail fait 
tout au long de l’année sur le thème « du PATRIMOINE ». Les parents ont pu découvrir les diaporamas et 
les travaux réalisés autour des classes découvertes.  Ces Portes Ouvertes se sont clôturées par un apéritif  
offert par l’APEL. 
 
Les enfants de la grande section au CM2 bénéficient de 10 séances de natation à la piscine de BRESSUIRE. 
Les élèves de l’école par cycle se sont retrouvés avec les écoles de Boismé, Faye l’Abbesse et Saint Sauveur 
à différents moments de l’année pour des rencontres de baby-gym et de jeux collectifs. 
 
Les élèves de CE/CM ont été initiés à l’utilisation des tablettes. Chacun sa tablette et chacun   à son rythme ! 

Les élèves de GS/CP travaillent individuellement sur les PC et découvrent les sons et les mathématiques 
autrement avec des logiciels appropriés.  

le blog de l’école:  notredamechiche.toutemonecole.fr 
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INSCRIPTIONS AUX ECOLES
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président :   
 
Tony ROBIN 
 
Membres :  
 

Nicolas BAUDOUIN 

Cédric PIETTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Tony ROBIN 

06 83 20 05 02 

 

 

Village Miniature 

Nous exposons pendant les vacances de Noël 

notre village miniature animé 

devant la mairie de Chiché 
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ACTIVITES 

 

BUREAU    

 

Président : Joëlle 
Turpault  
Secrétaire : Jean-Paul 
Guéret 
Trésorière : Marie-Claude 
Grellier 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 05.49.72.41.55 

Les amis de la maison de 
retraite 

Vous voulez partager de bons moments avec les résidents ... 

Rire, chanter, papoter, jouer à la belote, aux jeux de société… 

Apporter de la vie de l’extérieur à l’intérieur de la maison de 
retraite… 

Alors venez rejoindre l’équipe de bénévoles ! 

Temps forts de l’année sous la houlette de Mélanie Blanchard 
l’animatrice : 

- 15 Septembre : Repas des résidents et de leurs 
familles à la salle des fêtes. 

- 30 Novembre au 2 Décembre : Marché de noël à la 
maison de retraite. 

Sans oublier la lecture du journal, les après-midi 
anniversaires, les sorties, concours de belote, art floral, loto 
inter établissements, rencontre intergénérationnelle, chorale 
à Bocapole, bûche de noël… 

 

 

Lecture du journal  

Jeu de société 
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BUREAU  

PRESIDENT : GILBERT 

Andréas                                           

VICE PRESIDENT : JAULIN 

Eric 

TRESORIER : BIRONNEAU 
Jacques                              
TRESORIER adjoint : 
ROUSSELARD Maxime 

SECRETAIRE : HAY Nicolas                                            
SECRETAIRE adjoint : 
GONNORD Gilles 

 
 
 
 
 

ASSOCIATION SPORTIVE CHICHE 
CHAMBROUTET 

  
 

Cette année, l’Association Sportive Chiché Chambroutet compte 18 pilotes 
répartis dans différentes catégories .Pour la saison 2018, l’ ASCC organise 
une course de poursuite sur terre le 9 septembre sur le circuit de Faye 
L’Abbesse. Cette manifestation sportive sera la 10ème manche du trophée 
régional UFOLEP Poitou-Charentes de poursuite sur terre.  

La saison dernière, quatre pilotes étaient qualifiés pour le Championnat de 
France 2017. Il s’agit de Ludovic GRIMAUD et de Guillaume ROUILLARD en 
catégorie M2 ainsi que Dominique GRIMAUD en catégorie P3 et de 
Dominique JAULIN en catégorie P2. 
Liste des pilotes :  

Catégorie T2 (tourisme de 1201 à 1400 cm3) : 
-JAULIN Eric (106)-GILBERT Didier (106)-GERON Bastien (205) 

Catégorie T3 (tourisme de 1401 à 1700 cm3) : 

-ROUSSELARD Maxime (lotus)-GILBERT Andréas (206)-HOORELBEKE 
Jordan (106) 

Catégorie T4 (tourisme de 1701 à 2000 cm3) : 

-HAY Nicolas (205)-NOIREAUD Baptiste (clio 2)-HUARD Jean Claude 
(206) 

Catégorie P1 (prototype de 0 à 1500 cm3) : 

-BOSSIS Julien (AX)-GONNORD Jérémy (106) 

Catégorie P2 (prototype de 0 à 2000 cm3) : 

-JAULIN Dominique (porsche 914)-BIRONNEAU Anthony (toyota mrs) 

Catégorie P3 (prototype de 0 à 2000 cm3) : 

-GONNORD Franck (opel tigra)-BROCHARD Marc (porsche 911)-
VINCENT Jérome (porsche 911) 

Catégorie M2 (monoplace de 0 à 2000 cm3) : 

-GRIMAUD Ludovic (peters)-ROUILLARD Guillaume (souchard) 

Pour le moment le début de la saison est bloqué pour rapport au 
niveau FFSA . 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Présidente :  
 
Angélique JASMIN  
 
 
Membres :  
 

Kathleen BOUVET       

Nathalie CADU 

Marie BLANCHARD 

Séverine NOIRAULT  
Frédéric PALLARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Angélique JASMIN          
06 74 63 46  68 

Badminton Chichéen 

L'association Badminton Chichéen, créée en 2007, compte 
cette année une vingtaine d’adhérents de Chiché et des 
communes alentours. 
 
C’est avant tout le plaisir qui caractérise notre pratique dans 
ce sport dynamique, convivial et accessible à tous.  
 
Ouverte à toute personne de plus de 16 ans, l'association 
dispose de 4 terrains et d'un créneau horaire le mardi toutes 
les semaines de 20 h 30 à 22 h 30 à la salle de sports de 
Septembre à Juillet. 
 
Il est possible de jouer en simple, en double en fonction des 
motivations et des objectifs de chacun. Nous clôturons 
généralement la séance par un jeu en groupe. De plus, une fois 
par mois, nous organisons  des tournois internes mixtes où les 
vainqueurs partagent le trophée. 
 
Cette année, nous avons renouvelé nos échanges avec 
l’association de Faye L’Abbesse afin de jouer, rire et  
partager un bon moment autour de la table.  
 
Le badminton pour tous : par une cotisation de 20 euros, un 
certificat médical, la fourniture des volants et le prêt de 
raquettes, l'association permet au plus grand nombre de 
pratiquer ce sport à la fois ludique et exigeant.  
 
N’Hésitez pas ! Rejoignez-nous ! (2 séances  d’essai offertes) 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Présidente : BERGE Sylvie  
Secrétaire: Jean-Michel 

JUILLET 

 
Membres :  
Eugénie DEBORDE  

Julien QUEREY 

Marina BLAIS, Pascal Rotureau,  

Carine LALU, Charruault Pauline, 

Cécile Chevalier Fanny Bodin Liliane 

REAULT 

 

 

 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

https://www.facebook.com/basketclubsdubocage79/ 

basketclubsdubocage@gmail.com 

 

 

 

 

Basket Clubs du Bocage 

Pour la saison 2017/2018 nous avons eu le plaisir de voir notre 
équipe séniors 1 féminine en entente avec Terves jouer la finale de la 
coupe des Deux Sèvres ou malheureusement elles se sont inclinées 
57 /45 contre l’équipe de Niort 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Présidente :   
Fanny Moreau 
 
Membres :  
 
Nathalie CADU 

Angélique JASMIN  

Lionel MOREAU 

Alain CADU 

Michel BAUDRY 

Eric MERCERON 

Jacky RULLIER 

Jennifer VERGNAUD 

Fabien VERGNAUD 

Claude VOUE 

 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Fanny MOREAU 

06 74 39 98 64 

Chiché Humanitaire 

Notre association a pour but d’aider des personnes en 
situation de détresse, des pays en voie de développement et 
également de récolter des dons pour la recherche. Ainsi, nous 
avons mené plusieurs actions :  

 En décembre dernier, l’organisation du Téléthon sur la 
commune de Chiché a encore une fois connu un franc succès. 
Grâce à l’aide  de plusieurs autres associations, des 
commerçants et aussi de nos Jeunes qui nous ont apportés 
leur aide toute la journée, nous avons reversés 3807.75  euros 
à l’AFM Téléthon.   

 La catastrophe humanitaire que  les Antilles ont connue n’a 
pas laissé les Chichéens de marbre. Une collecte a permis de  
leur reverser 500 euros. 

Nous avons également versé une aide à l’association «Rêves  
d’enfants du Népal » et à l’association « Michèle BONNIN » 
qui œuvre au Burkina Faso. 

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous le 8 décembre 
prochain pour le Téléthon et le 19 mai 2019 pour notre Loto. 
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1997 – 2017      Les 20 ans de notre jumelage 

         Rétrospective en photos 

BUREAU 

                              Présidente d’honneur Michèle Vincent 

Président :  Philippe Raoul 
Vice-Présidente : Marylène Santos 
Secrétaire  Marie Noëlle Goyeau 
Vice-secrétaire  James Clisson 
Trésorière  Dedette Boche 
Vice-trésorier  Gaby Merceron 
Membres :   Yolande Paulet 
    Lionel Moreau 
    Annie Réault 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Chiché s’ouvre 

COMMENT NOUS CONTACTER 
 

Philippe Raoul     tél : 
05 49 72 46 74 
06 81 59 43 39 

 

Marylène Santos   tél : 
05 49 65 48 91 
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            ACTIVITES 

 
 
 
ACTIVITES : 

 
 
Bureau :  
 
Présidents : 
Mme Michelle BACLE 
Mr Michel BENOIST 
 
 
Membres :  
Mr Jean Paul Guéret 
Mr Jean Luc GINGREAU 
Mme Lydia BENARD 
Mr Francis BLOT 
Mme M.France 
SIERAKOWSKI 
Mme Jeannine JAULIN  
Mr Pierre REAU  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Comment nous contacter :  
 

Téléphone : 05.49.72.41.71 

 

Le club de l’amitié 

Le club comprend 68 adhérents. 

Comme chaque année nous souhaitons les anniversaires des 
adhérents les plus âgés 80, 85, 90 ans fin septembre.   

Cette année nous avons souhaité les 50 ans de mariage de Mr 
et Mme GUERET Jean Paul. 

En nouveauté cette année, nous souhaitons aussi chaque 
trimestre, les anniversaires de tous les adhérents concernés. 

A la fin 2017, changement dans le bureau : Mme M. France 
SIERAKOWSKI a remplacé Mme Rolande MINOZA. 

2018 : Propositions de Voyages à la journée : St Valentin, Les 
retrouvailles, « Hollyday one ice », fête de la rose, Noël avant 
Noël ! 

Horaire du club : l’hiver 14h, l’été 14h30. 

Toutes les fins de mois, organisation d’un mini concours de 
belote entre adhérents. 

 Les grands concours sont ouverts à tous en mars et en 
octobre. 

 

 

 

 

30

V
IE

 A
SS

O
C

IA
TI

V
E



L’Equipe Locale d’Animation est à 
votre service. Vous pouvez nous 
reconnaitre sur ces photos. 

Nos coordonnées sont sur le site de 
la commune 

 

2 équipes deuil sont à votre dispositions :   Jacques Paulet et Françoise Fouillet  
   Tél     05 49 72 40 73  –  05 16 72 06 38 

    Francis Blot et Anne Marie Braud  
   Tél 05 49 72 41 25  -  05 49 74 50 81 

PAROISSE SAINT-HILAIRE EN BOCAGE 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président :  Cyril BLOT 

 

Membres :  

 

Sébastien Lavens   

Nicolas Grolleau 

Mickael Turpeau 

Fabrice Merceron 

Thierry Ferjoux 

Stéphane Fradin 

Jean Pierre Vincent 

Noam Cornuault 

 

 

COMMENT NOUS  

CONTACTER 

 

Coordonnées : 

ZA Les Camps 

Cyril Blot : 06 79 61 26 68 

 

 

 

La Pas Sans Peine 

 

Evénements de la CUMA en 2017-2018 : 

 

 Achat de matériel :  

o 1 Déchaumeur à dents 

o 1 Semoir semi direct Sky 

o Renouvellement de 2 faucheuses, broyeur 

jachère, 1 faneuse, herse de prairie. 

 

 Embauche d’un salarié à temps complet au sein de la 

Cuma , toujours par l’intermédiaire du groupement 

d’employeur Le Rural . 

 

 Partenariat avec la Cavac : 1290 tonnes de céréales 

collectées durant l’été 2017. 

 

 

 

 Production toiture photovoltaïque :  

43 150 kWh sur 1 an. 

 

 Plantation d’une haie bocagère effectuée par Bocage 

pays branché et les écoles. 
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ACTIVITES 

BUREAU     

Président : Merceron Sébastien   
 
Vice-Présidente : Trémont Sylvie 
 
Trésorier : Blais Stéphane 
 
Trésorier adj. : Blais Laurent 
 
Secrétaire : Merceron Marylène 
 
Secrétaire adj. : Alberteau Joël 
 
Membres :  
Loiseau Daniel et Marquois Marie-
Christine 
 
Merci aux vendeurs de 
calendriers :  
Coutant Roger, Moulin Patrice, 
Jamonneau Valérie, Rouger 
Freddy, Chupin Marie-Agnès, 
Gauffreteau Marie-Claude, 
Bacle Josiane, Fradin Suzanne,  
Rullier Jacky et Catherine qui 
nous ont rejoints dernièrement. 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : Trémont Sylvie 

05-49-72-46-95 pour le plasma 

 

Amicale des donneurs de sang 

CHICHE AMAILLOUX 

L’amicale des donneurs de sang Chiché-Amailloux est une 
association qui organise des collectes de sang en lien avec 
l’EFS (établissement français du sang).L’EFS a toujours 
besoin de sang (environ 10000 poches par jour au niveau 
nationale), pour les malades, les accidentés de la route, 
les personnes âgées et les victimes d’attentats. Nous 
participons à quelques manifestations comme le forum 
des associations et le week-end commercial. Lors  du 
Forum nous avons mis en lumière l’activité et le 
dévouement à l’association de Sylvie Trémont. En effet 
elle reçut la médaille de la commune de Chiché.  

 

Nous avons également invités le conseil des jeunes à venir 
découvrir ce qu’était une collecte de sang.  

 

Prochaine date de collecte à retenir le samedi 18 
août de 8h à 11h30 

 

 

 

 

ACTIVITES 

BUREAU     

Président : Merceron Sébastien   
 
Vice-Présidente : Trémont Sylvie 
 
Trésorier : Blais Stéphane 
 
Trésorier adj. : Blais Laurent 
 
Secrétaire : Merceron Marylène 
 
Secrétaire adj. : Alberteau Joël 
 
Membres :  
Loiseau Daniel et Marquois Marie-
Christine 
 
Merci aux vendeurs de 
calendriers :  
Coutant Roger, Moulin Patrice, 
Jamonneau Valérie, Rouger 
Freddy, Chupin Marie-Agnès, 
Gauffreteau Marie-Claude, 
Bacle Josiane, Fradin Suzanne,  
Rullier Jacky et Catherine qui 
nous ont rejoints dernièrement. 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : Trémont Sylvie 

05-49-72-46-95 pour le plasma 

 

Amicale des donneurs de sang 

CHICHE AMAILLOUX 

L’amicale des donneurs de sang Chiché-Amailloux est une 
association qui organise des collectes de sang en lien avec 
l’EFS (établissement français du sang).L’EFS a toujours 
besoin de sang (environ 10000 poches par jour au niveau 
nationale), pour les malades, les accidentés de la route, 
les personnes âgées et les victimes d’attentats. Nous 
participons à quelques manifestations comme le forum 
des associations et le week-end commercial. Lors  du 
Forum nous avons mis en lumière l’activité et le 
dévouement à l’association de Sylvie Trémont. En effet 
elle reçut la médaille de la commune de Chiché.  

 

Nous avons également invités le conseil des jeunes à venir 
découvrir ce qu’était une collecte de sang.  

 

Prochaine date de collecte à retenir le samedi 18 
août de 8h à 11h30 
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COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

TEL : 05.49.72.41.55 

MAIL: 
direction@stjoseph-
chiché.fr 

 

 

 

 

EHPAD ST JOSEPH 

Depuis 2 ans  maintenant, l’EHPAD rénove ses locaux. Après la salle 
d’animation, la salle à manger, le couloir du rez de chaussée, c’est le couloir 
du rez de jardin qui a été refait cette année pour le plus grand plaisir des 
résidents qui ont pu apprécier que leurs espaces de vie soit re-décorés. 
 
Les couloirs vont petit à petit être re-décorés par les résidents et notre Art 
thérapeute, Elodie Bitton, qui intervient chaque semaine pour réaliser des 
peintures, des dessins qui sont pour les résidents ou exposés  au sein de la 
structure.  
 
Tous les mardis, l'association Siel bleu est également très attendue. Elle 
propose de l'activité physique adaptée aux résidents et à leur dépendance. 
Ceci leur permet de maintenir un degré d'autonomie et anime un moment de 
leur journée. 
 
Pour la 5ème année consécutive, les résidents de l'EHPAD auront le plaisir de 
retourner chanter sur la scène de Bocapole. Le chant est l'une des activités 
préférées des personnes âgées que nous accueillons. Il dynamise, fait 
travailler la mémoire et permet aux résidents de  passer un moment de 
bonheur. 
 
Certes ces activités un peu spécifiques sont intéressantes, mais l’animation 
se fait aussi au quotidien : des ateliers, des sorties, des films, etc….sont 
proposés aux résidents par notre animatrice, Mélanie. Mais aussi par les 
membres du personnel et par l’association des « Amis de la Maison de 
Retraite ». Toutes ces énergies déployées transforment chaque jour l’EHPAD 
en lieu de vie ! 
 
Le 15 septembre prochain, ce sera notre repas des familles. C’est le pays 
basque qui sera mis à l’honneur cette journée-là. Ce même jour, nous fêterons 
aussi les 100 ans de notre doyenne. 
 
Par-delà les difficultés auxquelles nous devons faire face au quotidien, les 
équipes de professionnels font en sorte qu’il se passe de belles choses à 
l’EHPAD St Joseph, tout le personnel y contribue et aide à ce que les 
résidents s'y sentent bien. 

Rencontre avec les collégiens 

Art thérapie 

Activité Physique 

ACTIVITES  
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co Président es : 
Mme TURLAIS Sophie 
Mme ROBIN Séverine   
 
Membres :  
Mme DIEUMEGARD Anita  
Mme POINSTAUD Aurélie  
Mme ROUGER Isabelle 
Mme GATARD Audrey 
Mme FORTIN Christine 
Mme FUZEAU Nadège 
Mme CHUPIN Mélanie 
Mme GROLLEAU Fabienne 
Mme GIRARD Laura 
Mme CARON Fanny 
Mme CHARLOT Anne-
Laure 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

famillesruraleschiche 
@gmail.com 

www.famillesruraleschiche 

.com 

FAMILLES RURALES 
CHICHE 

90 familles adhérentes – Une 15aine de bénévoles – 3 salariées  

CARTE D’ADHESION : 27.70 € en 2018                        
Réduction sur les activités et chez les commerçants 

 

Lors de notre ASSEMBLEE GENERALE le 17 mai 2018,              
nous avons chaleureusement remercié Gaëlle MERCERON   

pour son implication dans l’association pendant 11 ans 
notamment en tant que présidente.                                    

Merci et bonne continuation dans de nouveaux projets 
personnels et professionnels. 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co Président es : 
Mme TURLAIS Sophie 
Mme ROBIN Séverine   
 
Membres :  
Mme DIEUMEGARD Anita  
Mme POINSTAUD Aurélie  
Mme ROUGER Isabelle 
Mme GATARD Audrey 
Mme FORTIN Christine 
Mme FUZEAU Nadège 
Mme CHUPIN Mélanie 
Mme GROLLEAU Fabienne 
Mme GIRARD Laura 
Mme CARON Fanny 
Mme CHARLOT Anne-
Laure 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

famillesruraleschiche 
@gmail.com 

www.famillesruraleschiche 

.com 

FAMILLES RURALES 
CHICHE 

HALTE GARDERIE COCCINELLE : 

Accueil de votre enfant de moins de 6 ans                 
Les mardis et jeudi de 9h à 17h 

Lieu d’accueil et d’écoute où chaque enfant peut s’épanouir, 
s’exprimer, vivre en collectivité dans un cadre adapté. 
A l’heure ou à la journée, votre enfant sera accueilli par des 
professionnels : Une éducatrice de jeunes enfants                
Et une aide éducatrice. 

Les enfants s’éveillent aux rythmes des activités proposées : 
Psychomotricité, Eveil musical et sensoriel, Bibliothèque, 
Promenades, Cuisine … 

 

Lieu de rencontre le vendredi de 9h à 12h 

Des matinées récréatives qui permettent :                     
- Pour les Parents et Assistantes Maternelles : de favoriser 
les rencontres et échanges entre adultes et enfants                                                                            
- Pour les enfants : de favoriser leur épanouissement, la 
socialisation et de partager d’autres activités  

 

Lancement d’un nouveau projet : comité de pilotage au sein 
duquel nous avons besoin de bénévoles pour réfléchir au projet 
d’une nouvelle halte-garderie 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co Président es : 
Mme TURLAIS Sophie 
Mme ROBIN Séverine   
 
Membres :  
Mme DIEUMEGARD Anita  
Mme POINSTAUD Aurélie  
Mme ROUGER Isabelle 
Mme GATARD Audrey 
Mme FORTIN Christine 
Mme FUZEAU Nadège 
Mme CHUPIN Mélanie 
Mme GROLLEAU Fabienne 
Mme GIRARD Laura 
Mme CARON Fanny 
Mme CHARLOT Anne-
Laure 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

famillesruraleschiche 
@gmail.com 

www.famillesruraleschiche 

.com 

FAMILLES RURALES 
CHICHE 

CENTRE DE LOISIRS ETE :  

Accueil à l’espace Mosaïque de vos enfants de 3 ans           
(déjà scolarisés) à 12 ans pendant 5 semaines 

du 09 juillet au 3 août et du 27 au 31 août 2018 

 

CAMP 4/6 ans: La Chevalerie du Thouet du 30/07 au 01/08 
Balade en chariot, fabrication de fromages de chèvres… 

CAMP 7/9 ans: Camping la Faute sur Mer du 9 au 13/07      
Splash games, pêche à pied, châteaux de sable… 

CAMP 10/11 ans: Camping la Faute sur Mer du 16 au 20/07 
Splash games, char à voile, plage… 

CAMP 12/14 ans: Camping la Faute sur Mer du 23 au 27/07 
Splash games, char à voile, plage… 

Une multitude d’animations et de sorties : 

et piscine tous les mercredis matin 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co Président es : 
Mme TURLAIS Sophie 
Mme ROBIN Séverine   
 
Membres :  
Mme DIEUMEGARD Anita  
Mme POINSTAUD Aurélie  
Mme ROUGER Isabelle 
Mme GATARD Audrey 
Mme FORTIN Christine 
Mme FUZEAU Nadège 
Mme CHUPIN Mélanie 
Mme GROLLEAU Fabienne 
Mme GIRARD Laura 
Mme CARON Fanny 
Mme CHARLOT Anne-
Laure 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

famillesruraleschiche 
@gmail.com 

www.famillesruraleschiche 

.com 

FAMILLES RURALES 
CHICHE 

BOURSE AUX VETEMENTS  

2 fois par an, elle permet d’aider les familles à renouveler leur 
stock de vêtements et jouets à moindre coût avec des articles 
de bonne qualité et non démodés. 

Toujours très attendue et renommée, la dernière vente a 
encore rencontré un vif succès.

 

Nous recherchons des bénévoles pour nous aider dans la 
réception, la mise en place et la vente des articles… 

Sans l'aide de chacun(e), cet événement ne pourra  se 
renouveler. 

PROCHAINE BOURSE Automne-hiver  

Réception des articles : Jeudi 4 (18h-21h)                              
et vendredi 5 octobre 2018 (10h-16h) 

Vente des articles : Vendredi 5 (20h-22h)                                
et samedi 6 octobre 2018 (10h-13h) 

Retour invendus : lundi 8 octobre 2018 (17h-19h) 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co Président es : 
Mme TURLAIS Sophie 
Mme ROBIN Séverine   
 
Membres :  
Mme DIEUMEGARD Anita  
Mme POINSTAUD Aurélie  
Mme ROUGER Isabelle 
Mme GATARD Audrey 
Mme FORTIN Christine 
Mme FUZEAU Nadège 
Mme CHUPIN Mélanie 
Mme GROLLEAU Fabienne 
Mme GIRARD Laura 
Mme CARON Fanny 
Mme CHARLOT Anne-
Laure 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

famillesruraleschiche 
@gmail.com 

www.famillesruraleschiche 

.com 

FAMILLES RURALES 
CHICHE 

POTERIE   

Séances de poterie pour les enfants  de 6 ans et plus.            
Dans la bonne humeur, encadrées par des passionnées telles 
que Michèle, Marie- Claude, Maria et les parents que nous 
remercions chaleureusement. 

Activité également découverte par les enfants des 2 écoles 
lors des TAP (Temps d’Activités Périscolaires). 

TOUS LES MERCREDIS DE 15H A 16H30                   
à la Maison des Associations 

 

DANSE CONTEMPORAINE  LE MERCREDI APRES-MIDI  

La danse contemporaine destinée aux danseurs amateurs, 
enfants, adolescents ou adultes a été encadrée pendant 7 ans 
par Pauline Audebaud, professionnelle diplômée d’Etat. 

Les cours de danse ne pourront être maintenus pour l’année 
2018-2019. Nous remercions vivement Pauline pour son 
dévouement et son investissement durant toutes ces années.  

 

 

FOYER DES JEUNES : à partir de 14 ans                   
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co Président es : 
Mme TURLAIS Sophie 
Mme ROBIN Séverine   
 
Membres :  
Mme DIEUMEGARD Anita  
Mme POINSTAUD Aurélie  
Mme ROUGER Isabelle 
Mme GATARD Audrey 
Mme FORTIN Christine 
Mme FUZEAU Nadège 
Mme CHUPIN Mélanie 
Mme GROLLEAU Fabienne 
Mme GIRARD Laura 
Mme CARON Fanny 
Mme CHARLOT Anne-
Laure 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

famillesruraleschiche 
@gmail.com 

www.famillesruraleschiche 

.com 

FAMILLES RURALES 
CHICHE 

FOYER DES JEUNES  

 Tu as 14 ans ou + ? Tu as envie de rencontrer des jeunes 
de ta commune, de nouveaux amis ? Le foyer des jeunes est 
là pour toi. 
 
Au-dessus de la salle de gym, dans un local communal que tu dois 
respecter en appliquant le règlement intérieur. 
 

Mercredi et dimanche de 14h à 21h 
Vendredi Samedi et Veilles de jours fériés de 14h à minuit 

 
ATELIERS A 2 MAINS   

 TOUS LES MARDIS DE 14H30 A 17H30                   

1er et 3ème mardis Salle de la Poterie                       

2ème et 4ème mardis Maison de retraite 

Si vous souhaitez découvrir ou partager un temps d'activités 

manuelles (tricot, couture, vannerie, mosaïque,...), l'association 

Familles Rurales vous accueille. 

                          

A vos agendas… LOTO le dimanche 25 Novembre 2018  

à la salle des fêtes de Chiché. 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Co-Présidence : 

Mr RENAUDIN Arthur & Mr 
SAUZE Thierry 

Vice présidente : Mme BOUVIER 
Maryse 

Secrétaires : Mr JAULIN Alban – 
Mr RAMBAULT Sylvain 

Trésoriers : Mr BROTTIER 
Damien –Mr TURPEAU Gilles 

Membres : Mr MINOZA Laurent, 
Mr LANDREAU Jean-Luc, Mr 
PERROTIN Jean Marc, Mme 
FERJOUX Sylvie 

 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Pour tous renseignements 
n’hésitez pas à nous contacter au 
numéro suivant ou sur notre 
adresse mail : 

Alban JAULIN : 06-78-21-59-72 
ou fcchiche79@gmail.com 

Vous pouvez également 
consulter notre site internet :    

fc-chiche.footeo.com 

 

Le Football Club Chichéen  
saison 2017/2018 

Le FCC c’est : 
- 132 joueurs comprenant les jeunes et les seniors, 
- 10 dirigeants formant le bureau, 
- 50 autres membres assurant l’arbitrage, les entrées, les 
buvettes, le nettoyage des vestiaires et le traçage des 
terrains, 
- 1 arbitre officiel.  

 
 

Temps fort 2018 : le 13 avril, nous avons organisé un « hommage 
à Johnny » chanté par Patrick Bouvier accompagné de ses 
musiciens et choristes. Ce spectacle a attiré 700 personnes. 
Merci à tous les joueurs, bénévoles qui ont contribué à cette 
formidable manifestation ! 

 

Filles ou garçons, jeunes ou moins jeunes venez nous rejoindre 
pour intégrer une de nos équipes. 

Merci à la municipalité pour l’aide apportée et pour l’entretien des 
terrains. 
Merci à tous les bénévoles sans qui rien ne serait possible, à 
l’ensemble de l’encadrement, à toute l’équipe dirigeante, aux joueurs, 
aux sponsors et aux supporters !!! 

 
POUR L’AMOUR DU MAILLOT !!! 

 
A noter : le samedi 2 juin se 
déroulera les finales coupes 

U13 et U15. 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président :   
Philippe BLAIS 
 
Membres :  
Déborah LAGUISERAY 

Annick RAOUL 

Valérie JAMONNEAU 

Sandie BLAIZEAU 

Catherine CROCHON 

Marie-Annick GROLLEAU 

Emilie BLOT 

Fanny MOREAU 

Jean-Paul TURPEAU 

Francis GOURDON 

Emmanuel TURPEAU 

 

 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 
Philippe BLAIS 
05.49.72.45.87 

GYMNASTIQUE ST MARTIN 

Avec ses 149 adhérents, notre Club propose : 

BABYGYM : enfant de 3 à 5 ans. Activité idéale pour 
développer sa coordination et son sens de l’équilibre 

ECOLE DE GYM : enfant de 5 à 6 ans pour découvrir les 
disciplines proposées au sein du Club 

GYM ARTISTIQUE FEMININE : à partir de 6 ans, une 
activité  de loisirs et de compétition pour les filles regroupant 
4 agrès (poutre – saut – sol et barres asymétriques) 

GYM ARTISTIQUE MASCULINE : à partir de 6 ans, une 
activité de loisirs et de compétition pour les garçons 
regroupant 6 agrès (barres parallèles – saut – sol – barres 
fixes – arçons et anneaux) 

GYM ENTRETIEN MIXTE : un programme pour garder la 
forme avec assouplissements, abdominaux… 

GYM DETENTE : activité réservée aux hommes, un sport 
collectif est organisé après un échauffement 

GYM DOUCE : activité proposée aux hommes et aux femmes 
(29 cette année) pour garder l’équilibre, la mémoire, la 
souplesse dans une ambiance studieuse conjuguant convivialité 
et détente 
 

RESERVEZ  DES A PRESENT VOTRE DATE POUR LE 
FESTIVAL 

LES VENDREDI 16 ET SAMEDI 17 NOVEMBRE 2018 

Toutes les sections du  CLUB se retrouveront pour des 
démonstrations d’agrès, enchaînements de danse, pyramides… 

Site du club : http://club.quomodo.com/gymnastique-st-martin-chiche/accueil.html 
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Informatique 
BUREAU  

   

Président: 
Veillon Jean-Paul 

 
 

Membres :  
Baudry Michel,  
Blais jacky,  
Blot francis,  
Bonnet nicolas,  
Merceron Serge, 
Paulet Yolande,  
Picherit Isabelle, 
Veillon Christian. 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

COMMENT 
NOUS  
CONTACTER 

 
Coordonnées : Tél:0549724080   @: jean-paul.veillon@wanadoo.fr  

 

Quelles perspectives pour 2018 / 2019 ?  
 
 
Domaines utiles :  

➢ Echanges de courriers par internet (E-mails) 

➢ Discussion instantanée avec vos contacts (Skype) 

➢ Accès à tout type d'information sur site (Moteurs de recherche) 

➢ Ecrire son courrier, gérer ses comptes (OpenOffice, Grisbi, Money) 

➢ Photos : retouches, classements, diaporamas (Photo filtre, Impress) 

➢ Partage de vos dossiers sur le "cloud" (Google Drive) 
 

VOUS ÊTES INTÉRESSÉS ET VOUS AVEZ DES 
IDÉES!!! 

FAITES-LE SAVOIR À UN MEMBRE DU CA. 
L’association est équipée de nouveaux ordinateurs avec Windows10 

Inscrivez-vous pour l'année 2018 / 2019 
(adhésion de 35 € pour l’année). 

Il est proposé de tenir une permanence à la Maison des Associations  
le samedi 15 septembre 2018 entre 10h et 12h. 

 
 

  L'@venir  
Internet 
Accès 
pour 
tous 

Pour vous qui êtes intéressés ou qui souhaitez nous rejoindre, 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président :   
Albert Noiraudeau 
 
 
Membres :  
 
Secrétaire : 
Claude Le Cordier 
 
Trésorier :  
Delphine Yao 
 
1er Secrétaire adjoint : 
Rosalie Ezombé Bationo 
 
2nd secrétaire adjoint : 
Mathias Silga 
 
Membres consultatifs : 
Evelyne Le Cordier 
Yvette Porchaire 
Anne Noiraudeau 
 

 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 
Albert Noiraudeau 
07.80.02.07.02 
 

JBFA 

Saint Joseph Berger Fidèle en Afrique 

L’association JBFA, purement humanitaire, vient en aide aux 
petits enfants des familles les plus déshéritées de la brousse 
africaine, en particulier au Burkina Faso. 

Ces petits enfants sont pris en charge par l’association JBFA 
pour leur scolarisation au moins élémentaire. 

Pour réaliser son objectif, l’association JBFA, a but exclusif 
d’assistance et de bienfaisance, reçoit des dons qui sont 
affectés en totalité, selon l’article 14 de ses statuts « Gratuité 
du mandat » : 

Les membres du Conseil d’administration ne peuvent recevoir 
aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont 
confiées. Chaque membre pourvoit à ses propres dépenses, et 
notamment ses dépenses de déplacement, de nourriture et 
d’hébergement, au moyen de ses deniers personnels. 

Ainsi la totalité, il est bien précisé cent pour cent (100 %) 
des libéralités consenties au profit de Saint Joseph Berger 
Fidèle en Afrique, est utilisée pour la réalisation de ses 
œuvres et plus explicitement encore à but exclusif 
d’assistance et de bienfaisance. 

Un projet de construction d’écoles, pour l’accueil de petits 
enfants d’âge scolaire, est en cours de réalisation. 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président : 
 
Patrice  GONORD 
 
 
Membres : 
  
Secrétaire 
Pascal VAZON    
 
Trésorière 
Julie GOEBELS    
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

jeps.contact@yahoo.fr 

JEP’S 

       

 

Le groupe de musique à été crée en 2010 

 

 Julie GOEBELS       -guitare-chant 
 Etienne GATARD          -chant 
 Philippe RAOUL             -clavier 
 Richard FONTAINE    -basse 
 Pascal VAZON          -guitare 
 Damien TALBOT      -saxo 
 Patrice GONORD    -batterie 
 Jean-Philippe ARCICAULT   -son 

 

Nous répétons le mercredi soir de 
20h à 23h, à la salle polyvalente  

à l’étage 
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Ici, insérer votre logo ou photo 

 

 

 

 

   ACTIVITES 

BUREAU     

Président :  Joël VERGNAUD 
Vice-Prés : Lionel MOREAU 
Secrétaire : Eric MERCERON 
Trésorier : Laurent MINOZA 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Joël VERGNAUD 

06.87.71.16.54 

LE RURAL 
Groupement d’employeurs 

Suite au départ de Clément THIBAUDEAU après 6 ans passés à nos 
côtés, le groupement d’employeurs LE RURAL  s’agrandit aux 
communes voisines (Geay, Gourgé, Noirterre et St Sauveur) avec 17 
adhérents pour permettre l’embauche de deux salariés à plein temps. 

Clément THOMANN  gère l’entretien, les réparations  et la conduite de 
matériels au sein de la CUMA. 

Julien ZEBINA  est polyvalent, il va de ferme en ferme pour le travail 
chez les exploitants selon leurs besoins saisonniers. 

La réservation de Julien se fait via un site internet, ce qui permet à 
chacun de visionner sa disponibilité et donc d’établir une bonne gestion 
des heures. Une réunion hebdomadaire viendra compléter 
l’organisation en période plus intense au niveau des travaux des 
champs. 

Le groupe d’employeurs reste bien-sûr ouvert.  

Toute proposition sera à l’étude. 

Les adhérents du RURAL remercient  pleinement Clément THIBAUDEAU 
pour sa disponibilité et sa bonne humeur durant ces dernières années. 

Membres : 

BODIN Françoise et Joël, BODIN Jacky, BODIN Jean-Claude, 

FERGEAULT Jacky, FERJOUX Thierry, FONTENEAU Alexandra, 

GERON Jean-Noël, GUILBOT Guillaume, LAVENS Sébastien,  

MERCERON Marylène et Eric, MERLANDE Guy-Gérard, 

MINOZA Sonia et Laurent, MOREAU Fanny et Lionel, 

MOREAU Sonia et TURPEAU Emmanuel, 

 NOIRAUD Baptiste et Marie-Jo,  VERGNAUD Fabien, Joël et Monique, 

 et CUMA LA PAS SANS PEINE. 
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ACTIVITES 

BUREAU    
 

Président : 
Michel BOCHE  
 
Vice-président :  
Roger RAMBAULT 
 
Secrétaire : 
Patrice MOULIN 
 
Trésorier : 
René MERCERON 
 
Membres :  
Guy FRADIN 
Alain MOULIN 
Fabrice TALBOT 
 
Commissaires aux comptes : 
Guy BROSSARD 
Denis RAMBAULT 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Michel BOCHE 
06.79.76.08.38 
 

 

LES MARTINS PECHEURS 

 
Notre association regroupe plus de 200 adhérents sur les 3 
communes : Boismé, Chiché et Faye l'Abbesse.  
Cette année encore, au plan d'eau de Boismé et à plusieurs 
endroits dans le Thouaret, nous avons déversé divers poissons : 
400kgs de truites, 270kgs gardons, 70kgs de brochets, 70kgs 
de perches, 80kgs de tanches.... 
 
3 Février 2018 : Assemblée Générale ordinaire. 
 
6 et 27 Mars 2018 : Les membres du bureau et quelques 
bénévoles font un gros nettoyage entre les deux ponts. 
 
Le samedi 2 Juin 2018 : Rassemblement annuel des pêcheurs à 
la Poraire. Matinée de pêche suivie d'un repas. Présence de 70 
pêcheurs. Très bonne ambiance, 
 
L'école de Pêche  est reconduite cette saison pendant 5 
mercredis après-midi, animée par un technicien de la fédération 
à l'étang de la Fédération à Amailloux.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci aux bénévoles de la Société qui nous aident pour les 
alevinages et les manifestations. 
Merci à Mr le Maire et son conseil municipal, et aux employés 
municipaux pour l'entretien de la Poraire et de Chantegros.... 
 
CARTES : Elles peuvent être prises à Chiché au Restaurant du 
Thouaret et à Boismé au Café- Restaurant et à Amailloux au 
Restaurant Le Petit C'Amailloux... 
 
DATES à RETENIR 2018 : « LOTO » les dimanches 3 Juin et 
30 Septembre 2018. 
 

            Bonne pêche à tous.... 
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président :   
Jérôme BOUJU  
 
Membres :  
Vice Président :    
Eric COUTHOUIS  
 
Trésorier :   
François JASMIN 
 
Secrétaire : 
Patrice GONORD 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Tél : 06.09.81.68.71 
Jérôme BOUJU 

 

 

 

MULTISPORTS LOISIRS 

Pour la 6ème année, l’association regroupe 16 adhérents de 
Chiché et des communes avoisinantes. 

 
Nous pratiquons différents sports collectifs dans un esprit 
convivial et sans compétition à partir de 16 ans. 
Chaque séance débute par un échauffement suivi de 2 séances 
de sports collectifs. Les sports sont différents chaque lundi. 
La saison commence début septembre et se termine fin juin, 
vous pouvez venir essayer avant de vous inscrire. 
 

          Les différents sports pratiqués :  
 

 Ultimate                       ▪ Football       
 
 Basketball                    ▪ Volley 

 
 Rugby Touch                ▪ Hockey 

 
 Handball 

 

 

 

     Créneau horaire : Tous les lundis de 20h30 à 22h30 à 
la salle de sports. 
 

      Cotisation annuelle :  40 € 
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Ici, insérer votre logo ou photo 

 

 

ACTIVITES 

BUREAU   

  

Président :  
  
Fabrice Merceron 
 
 
Membres :  
 

Guillaume Delporte 

Francis Minoza 

Mireille Poupard 

Michele Don 

Catherine Braud 

Aurelie Robin 

 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

06.86.71.45.56 

lepanierduthouaret@orange.fr 

 

 

 

 

Le Panier Du Thouaret 

Le Panier du Thouaret est une association créée pour le 
maintien d’une Agriculture paysanne, locale et biologique de 
préférence. Elle a pour objectif de préserver l’existence et la 
continuité des fermes de proximité dans une logique 
d’agriculture durable et biologique. Elle permet aux 
consommateurs d’acheter à un prix juste des produits de 
qualité. Ces derniers sont informés de l’origine des produits et 
de leur mode de production. 

L’association réunit des consommateurs et des producteurs de 
proximité autour d’un contrat. Chaque consommateur achète 
en début de saison une part de la production qui lui est livrée 
périodiquement à un cout constant. Le producteur s’engage à 
fournir des produits de qualité dans le respect de la chartre 
du Panier du Thouaret. 

 

DISTRIBUTION :  

TOUS LES LUNDIS (A partir de 17h) :  LE PAIN  

TOUS LES VENDREDIS 18h-19h : PAIN, LEGUMES, 
FROMAGE DE CHEVRES, AGNEAUX, VOLAILLES, PORC, 
POMMES, VIANDE BOVINE, … 
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http://randonnees-chicheennes.fr/ 

Retrouvez  sur le site l’agenda des randonnées, les photos, 
les vidéos… 

Tous les jeudis matins, entre 10 et 25 personnes se retrouvent pour 
une marche de 8 à 10 kms. Le rendez-vous est place de la mairie de 
Chiché à 9 h 30,  à 8 h 30 en juillet et août.  Circuits sur Chiché ou les 
communes environnantes 

        Depuis Avril 2018, 2 jeudis par mois,                                                     
2 circuits (5 et 9 kms) sont proposés au départ de Chiché. 

Un dimanche par mois, randonnée l’après-midi ou sur la journée avec pique-
nique : Rochefort sur Loire, Enjouran, L’Houmois, Barroux , Tourtenay, Scillé… 

Un séjour dans les Alpes Mancelles s’est déroulé le week-end de l’Ascension 
2017. 

Festival de la haie à Chiché 
 

Le 19 novembre 2017, Pays bocage branché, la Mairie et les Randonnées 
Chichéennes ont organisé le festival de la haie. 
 

                                 L’AG des 20 ans de l’Association -2  février 2018 

Serge Merceron (Président actif depuis 

19 ans), Jacques Braud et Jean Claude 

Gourdon (membres dynamiques) ayant 

décidé de passer le relais tout en restant 

membres actifs de l’association ont été 

remerciés chaleureusement lors de cette soirée.Un film sur les grands 

moments de l’association  et un diaporama ont été projetés devant une 

assemblée nombreuse. http://randonnees-chicheennes.fr/deja-20-ans/ 

Quelques dates : 

 Séjour à l’île d’Yeu : du 28 avril au 1er mai 2018 

 Dimanche 27 mai : marches (5 et 10 kms) et vente d’objets au 

profit de  l’assocation « Michèle Bonnin » - Burkina Faso. 

 Samedi 13 octobre 2018 : Rando semi nocturne organisée par les 

parents d’élèves de l’école Henri Dès 

 Vendredi 1er février 2019 : Assemblée Générale  

Les Randonnées Chichéennes 
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ACTIVITES

BUREAU

Les co-présidents :  

M. Chatry Ludovic et

M. Doux Jérémie

Vice-président : 

M. Audebaud Romain

Trésorière : 

Mme Bacle  Virginie

Trésorier adjoint :

M. Rambault Thomas

Secrétaire :

Mme Brossard Camille

Secrétaire adjoint :

Mme Roux Sabrina

Membres : 

Mme Brossard Delphine,

M. Violeau Stanislas,

M. Giroire Morgan

STOCK-CARS

LE TALLUD DE CHICHE
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ACTIVITES 

BUREAU   

  

Présidente :   
Marie-Françoise 
GRELLIER 
 
Vice-président :  
Michel HERVY 
 
Secrétaire : 
Dédette BOCHE 
 
Trésorier : 
Annick TURPEAU 
 
Membre :  
Pierrot MENARD 
 

 

 
 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
 
Vous aimez jouer au tarot, 
vous pouvez nous 
contacter au :  
05.49.72.57.37 
 

 

TAROT CLUB CHICHEEN 

 
Le TAROT CLUB CHICHEEN vient de fêter ses 15 Ans  et 
compte environ 60 licenciés de Chiché et surtout des communes 
environnantes avec une participation régulière de 35 personnes 
le jeudi soir et 15 personnes le lundi après-midi. Les soirées 
TAROT se déroulent  salle de réunions de la salle polyvalente  
les 1er et 3ème jeudis de 20h15 à minuit et les 1er et 3ème 
lundis de 14h à 17h30. 
  
Classement  annuel 2017 (sur 15 participations) :1er : Guy 
ROUSSEAU (16998 pts), 2ème : André DECHAMP (16444 pts), 
3ème : Raymond MASSON (10422 pts), 4ème : Lili GRELLIER 
(10098 pts), 5ème : Thierry BIRONNEAU (9624 pts), 6ème : 
Marcel BUTTET (8782 pts), 7ème : Marie-Françoise GRELLIER 
(8262 pts).    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TAROT – Casse-croûte le 29 Mars 2018 pour fêter les 15 Ans. 
 
Carte annuelle d’adhérent : 5€ et participation : 1,50€ par 
soirée (pour conso). 
 
Calendrier 2018 : 
 - les jeudis soirs 5 et 19 Juillet, 2 et 16 Août, 6 et 20 
Septembre, 4 et 18 Octobre, 8 et 22 Novembre, 6 et 20 
Décembre 2017. 
 - les lundis après-midi 3 et 17 Septembre, 1er, 15 et 29 
Octobre, 5 et 19 Novembre, 3 et 17 Décembre 2018. 
 
Date à retenir : Le samedi 27 Octobre pour les 12H du Tarot 
salle polyvalente. 
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BUREAU   

  

Président :  
Guichet Patrice 
 
Membres :  
Vincent Teddy 
Rotureau Lucie 
Grégoire Nelly 
Rambault Isabelle 
Grellier Marie-Claude 
Poignant Valérie 
Baudry Michel 
Arsicot Roland 
Coutant Roger 
Doret Daniel 
Rouger Freddy 
Germain Mickael 
Loiseau Jérome 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Guichet – Patrice 

05-49-72-43-67 

 

 

 

 

ACTIVITES 

LES AMIS DU THEATRE

SPECTACLE DECEMBRE 2017 

En première partie, le groupe des jeunes a proposé une 
pièce en 1 acte « JE VEUX AVOIR LA PAIX
responsabilité de Mélanie BOUJU et Teddy Vincent.

En seconde partie, le groupe des 
comédie en 3 actes « MONSIEUR A BIEN CHANGE » sous la 
responsabilité de Jean-Paul BOURREAU et Patrice GUICHET.

 Ces deux spectacles proposés par les deux groupes ont 
rencontré un vif succès au cours des 9 représentations. 

Nous remercions toutes les personnes qui ont participé 
à la réalisation de ce spectacle
félicitations à l’ensemble des acteurs et des metteurs en 
scène. 

ACTIVITE 2018 
 
MAI 2018 : Début des répétitions 
 
JUIN 2017 : Voyage du théâtre à ANGERS
 
SEPTEMBRE 2018 :Assemblée Générale
     
DECEMBRE 2018 : Spectacle annuel des AMIS DU 
THEATRE (onze représentations) 
 
 Si vous souhaitez des renseignements plus précis  sur le 
fonctionnement de   notre association des AMIS DU 
THEATRE, n'hésitez pas à contacter les responsables.....

LES AMIS DU THEATRE 

des jeunes a proposé une 
JE VEUX AVOIR LA PAIX » sous la 

responsabilité de Mélanie BOUJU et Teddy Vincent. 

En seconde partie, le groupe des adultes proposait une 
MONSIEUR A BIEN CHANGE » sous la 
Paul BOURREAU et Patrice GUICHET. 

Ces deux spectacles proposés par les deux groupes ont 
rencontré un vif succès au cours des 9 représentations.  

ions toutes les personnes qui ont participé 
à la réalisation de ce spectacle. Nous adressons nos 
félicitations à l’ensemble des acteurs et des metteurs en 

 

 

: Voyage du théâtre à ANGERS 

:Assemblée Générale 

: Spectacle annuel des AMIS DU 

Si vous souhaitez des renseignements plus précis  sur le 
fonctionnement de   notre association des AMIS DU 

ter les responsables..... 
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Comme chaque année nous serons présents 

dans vos boîtes aux lettres au travers de notre 

agenda 2019 
 

 
 

 
 

Mais le bureau réfléchit déjà  

pour l’édition 2019 ! 

 

 

 

 

ACTIVITES 

BUREAU     

Président :   
Patrice BLEUZE 
 
Vice président : 

Guillaume METAIS 

Trésorière : 

Valérie VEILLON 

Secrétaire : 

Séverine ROBIN 

 

Membres :  
 
Magali NIVAULT 

Mickaël CHOISNE 

Tony ROBIN 

 
 
 
COMMENT NOUS  
CONTACTER 
 
Coordonnées : 

Patrice BLEUZE 

06 86 22 09 28 

Mail : ucachiche@orange.fr 

Union des Commerçants et Artisans de Chiché 
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 UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 
section de CHICHÉ 

Activités

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
Section de CHICHÉ

BUREAU

Président : BLOT Francis

Vice-Présidents :                      

COUTANT Robert

BENOIST Yves    

Secrétaire : MINOZA Jean

Adjoint : GRELLIER Henri

Trésorier : VINCENT Isaac

Adjoint : BENOIST Roland

Membres :                            

BICHAUD André

BRAUD Jacques  

CADUE Gérard   

      CADUE Guy        

HERVY Michel

JAULIN Jeannine

FOUGEREUX Yves

MERCERON Roseline

MINOZA Rolande     

         

Le 9 septembre dernier au cours du Forum des associations
Monsieur René FRUCHARD fût mis à l'honneur pour tout le  

     Travail qu'il a accompli pour la section U.N.C.
     Les principaux événements de notre association restent les   

  Commémorations des Armistices : 8 mai et 11 novembre avec
 la participation des enfants des écoles et des membres du
Conseil des jeunes. Merci à eux de nous accompagner dans
ces moments de souvenir. Merci également aux membres  
 principalement féminins du conseil municipal d'être là très
 régulièrement.                                                                    

Le cinq décembre c'est à Bressuire que nous nous rendons 
  pour accompagner nos voisins puisqu'à Chiché nous n'avons 

pas eu de décès lors de la guerre en Afrique du Nord.      

Cette année l'U.N.C. Avec la participation du club de l'amitié
    a organisé une sortie à la Loupe dans le Perche, pour déguster un

 cochon grillé à la broche et voir un spectacle de transformistes
Une heure et demi de spectacle avec de très belles chansons  
dont les chanteuses étaient parfaitement imitées. Ce fut une 
Journée de joie pour tous les participants.                             

Nous contacter : 
UNC section de CHICHÉ

9 rue des Genêts
79350 CHICHÉ

Tel : 0549724125
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Aide aux associations sportives //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

  Football Club Chichéen ................................................................................................................................................................................................................................................ 780 €

  Basket Club Chiché ..........................................................................................................................................................................................................................................................505 €

  Société St Martin 

• Section Gymnastique ................................................................................................................................................................................................................................................. 780 € 

• Section musique  ............................................................................................................................................................................................................................................................478 € 

• Section Gym d’entretien  ............................................................................................................................................................................................................................................60 €

  Espérance Bouliste .............................................................................................................................................................................................................................................................60 €

  Le Martin Pêcheur ...............................................................................................................................................................................................................................................................60 €

  AS Chiche-Chambroutet (Les Bolides Chichéens)  .................................................................................................................................................................................. 114 €

  Les Randonnées Chichéennes ................................................................................................................................................................................................................................. 114 €

  Tennis de Table Chichéen ............................................................................................................................................................................................................................................. 89 €

  Badminton Chichéen ......................................................................................................................................................................................................................................................... 89 €

  Multi Sports Loisirs .............................................................................................................................................................................................................................................................. 56 €

  Stock car le Tallud de Chiché  ................................................................................................................................................................................................................................. 780 € 

Aides aux associations à caractère familial, social, ou culturel et diverses ////////////////

  Les Amis du Théâtre ....................................................................................................................................................................................................................................................... 780 € 

  Les Amis de la Maison de retraite ......................................................................................................................................................................................................................... 197 €

  L’Union des Commerçants Artisans ..................................................................................................................................................................................................................... 179 €

  Le Tarot Club Chichéen ....................................................................................................................................................................................................................................................64 €

  Familles Rurales .................................................................................................................................................................................................................................................................. 185 € 

• Section Poterie................................................................................................................................................................................................................................................................. 260 € 

• Section Foyer des Jeunes .........................................................................................................................................................................................................................................147 €

  Club de l’Amitié ....................................................................................................................................................................................................................................................................224 €

  Amicale des Donneurs de Sang .............................................................................................................................................................................................................................256 €

  U.N.C. ............................................................................................................................................................................................................................................................................................101 €

 Chiché Humanitaire  ......................................................................................................................................................................................................................................................... 114 €

 Société d’éducation Populaire .................................................................................................................................................................................................................................235 €

 A.P.E.L. .........................................................................................................................................................................................................................................................................................235 €

  Activités pédagogiques  ...................................................................................................................................................................................36 €/Elève domicilié à Chiché 

(élèves scolarisés à Chiché) 

 U.S.E.P. (Activités sportives Ecole Publique) .................................................................................................................................................................................................... 96 €

 U.G.S.E.L. (Activités sportives Ecole Libre) ........................................................................................................................................................................................................ 96 €

 Groupement défense contre ennemis de la culture ..............................................................................................................................................................................557 €

 Informatique@chiché  ...................................................................................................................................................................................................................................................... 114 €

 Les Petits Dadas et les Grands Miros ....................................................................................................................................................................................................................92 €

 Groupement d’employeurs « Le Rural ».............................................................................................................................................................................................................57 €

 Chiché s’Ouvre ...................................................................................................................................................................................................................................................................... 114 €

 Assoc. Pour la Protection des Bois d’Amailloux .............................................................................................................................................................................................57 €

 Le Panier du Thouaret .......................................................................................................................................................................................................................................................57 €

 JEP’S .............................................................................................................................................................................................................................................................................................. 56 €

 JBFA................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 56 €

Aides aux associations régionales //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

 Prévention Routière ........................................................................................................................................................................................................................................................... 10 €

 Prev’Alcool ................................................................................................................................................................................................................................................................................  50 €

 Association « Les drôles » ..........................................................................................................................................................................................................................................100 €

Les subventions 2018 



Location
SALLE DES FETES

ASSOCIATIONS

Commune Hors 
Commune

Vin d’honneur, pique-nique, assemblée générale ou fête d’école

  Grande salle Gratuit 148,00 €

  Restaurant scolaire Gratuit 148,00 €

  Salle de réunion Gratuit 95,90 €

  Cuisine et matériel 63,50 € 140,80 €

  Laverie 23,50 € 54,00 €

Concours de belote 

  grande salle ou restaurant scolaire
  cuisine et matériel

41,60 € 
46,80 €

148,00 € 
140,80 €

Loto

  grande salle ou restaurant scolaire
  cuisine et matériel

41,60 € 
63,50 €

336,00 € 
140,80 €

Soirée dansante, ou autres manifestations d’association avec 
repas, ou but lucratif

 Grande salle seule 149,40 € 402,90 €

 Restaurant scolaire 93,60 € 268,00 €

 Salle de réunion 43,70 € 95,90 €

 Utilisation cuisine et matériel 63,50 € 140,80 €

AUTRES MATERIELS 

Vaisselle - 200 couverts 23,70 € 42,20 €

 + 200 couverts 57,70 € 101,00 €

Location du micro Gratuit 
pour A.G. 17,30 €

Location du (des) percolateurs 13,30 € 14,30 €

Location de l’ordinateur portable Gratuit Non

Location du vidéo-projecteur de la 
grande salle : 
 • soirée but lucratif 
 • soirée but non lucratif (ex : assem-
blée générale…)

31,50 € 
Gratuit

33,60 € 
33,60 €

AUTRES SALLES

Théâtre pour spectacles culturels 
avec but lucratif 51,50 € 65,80 €

Salle théâtre pour assemblée géné-
rale ou autres spectacles culturels Gratuit 92,80 €

Club house (terrain de foot) 69,40 € 115,70 €

Local technique de la Poraire 11 ,50 € 12,30 €

Tarif dégressif pour la location d’une même salle 2 jours de suite :
 2e jour de location : 50 % du prix initial

Location
SALLE DES FETES

Particuliers/Sociétés

Commune Hors 
Commune

Vin d’honneur, pique-nique

  Grande salle 117,30 € 216,40 €

  Restaurant scolaire 117,30 € 216,40 €

  Salle de réunion 60,00 € 102,00 €

 Utilisation cuisine et matériel 77,50 € 142,00 €

  Laverie 24,50 € 54,70 €

Noces et banquets 

  Grande salle seule 292,70 € 542,60 €

  Grande salle + cuisine 368,20 € 671,60 €

  Grande salle + cuisine  
+ Rest. scolaire 485,50 € 886,40 €

  Salle réunion seule 60,00 € 109,20 €

  Salle réunion + cuisine 118,30 € 216,50 €

  2 Salles réunion + cuisine 145,50 € 263,50 €

  Restaurant scolaire seul 117,30 € 271,00 €

  Restaurant scolaire + cuisine 168,70 € 415,30 €

  Laverie 24,50 € 54,70 €

AUTRES MATERIELS 

Vaisselle - 200 couverts 24,50€ 42,60 €

 + 200 couverts 59,40 € 101,50 €

Location du micro 15,40 € 17,30 €

Location du (des) percolateurs 13,30 € 14,30 €

Location de l’ordinateur portable 70,00 € Non

Location du vidéo-projecteur de la 
grande salle 31,80 € 33,90 €

AUTRES SALLES

Théâtre (buvette) 93,70 € 116,80 €

Club house (terrain de foot) 70,00 € 116,80 €

Local technique de la Poraire 11,60 € 12,60 €

Tarif dégressif pour la location d’une même salle 2 jours de suite : 
 2e jour de location : 50 % du prix initial

Une caution de 150 € pour les petites salles ou 500 € pour la 
grande salle et/ou la cuisine est demandée lors de l’état des 
lieux d’entrée. Celle-ci est retournée lors de la facturation.
Pour les locations de salles, s’adresser à la Mairie au 
05 49 72 40 35.

Tarifs des locations de salles 2018
Associations ////////////////////////////////////////////////// Particuliers/Sociétés ////////////////////////////////////

Extrait du contrat de location ////////////////////

Tarif identique Associations et Particuliers ///

TRI SELECTIF 
Des bacs de recyclage (verres, cartons, bio-déchets) sont mis à 
disposition des associations par le Syndicat du Val de Loire lors des 
manifestations organisées à la salle des fêtes. Se renseigner sur les 
modalités pratiques de prêt au 05 49 81 15 15 – Mr Bompé au moins 
un mois avant la manifestation.

LOCATION MOBILIER DIVERS :
Plancha : 25,00 €
Table + tréteaux : 1,50 €
Banc : 0,50 €
Chaise : 0,50 €
Stand : 18,00 €
Ancrage mobile salle Gym  300,00 € le week-end +
 150,00 € par jour supplémentaire
Fourniture de buses : 35,00 € le mètre
Pour les locations de mobiliers divers et la fourniture des buses, 
s’adresser directement aux services techniques au 06 75 55 00 86

59

B
U

LL
ET

IN
 M

U
N

IC
IP

A
L 

20
18

 -
 N

°3
8

B
U

LL
ET

IN
 M

U
N

IC
IP

A
L 

20
18

 -
 N

°3
8



Ils sont nés en 2017 :

Léo GERBIER,  ................................................................................................. le 9 janvier 

Manon ROBIN, ................................................................................................. le 4 février

Méline MOULEVRIER,  .................................................................................. le 7 mars

Lynn CHARON,  .................................................................................................. le 8 mars

Nolan CHATRY,  ................................................................................................le 11 mars

Timéo BOISSINOT,  ........................................................................................... le 6 avril

Arthur LOISEAU, ................................................................................................ le 18 avril 

Eden BUCZAK,  .......................................................................................................le 7 mai

Julia RENAUDET,  ..............................................................................................le 27 mai

Romane BROTTIER,  ........................................................................................le 29 mai

Lou MAHE,  ........................................................................................................... le 5 juillet

Joël MARIAYE-NAGAMA,  ...................................................................... le 30 juillet

Naëlle DUCAROY,  .............................................................................................le 5 août

Liam BRAULT,  ....................................................................................le 29 septembre

Nino MICHONNEAU,  .............................................................................. le 6 octobre

Tilio LAFON,  ................................................................................................le 25 octobre

Naïm ZELMATI GRAINAT,  ...........................................................le 23 novembre

Tilio RAOUL,  ..........................................................................................le 27 novembre

Juliette GRELLIER,  .......................................................................... le 29 novembre

Lou-Alban GRELLIER,  .................................................................. le 29 novembre

Maxence DUPUIS,  ............................................................................le 15 décembre

Ils se sont unis en 2017 à Chiché :

Christophe GAULTIER  
et Jessica BLOT,  ................................................................................................le 27 mai

Julien AUDEBAUD  
et Adeline NEDELKA,  ......................................................................................le 17 juin

Cyrille DAVERAT  
et Nadège CHEVALIER,  ............................................................................. le 8 juillet

Jérôme BODIN  
et Gwenaëlle CORNU,  ................................................................................ le 12 août

Sylvain ROUSSEAU  
et Aurélie BODIN,  ............................................................................................ le 19 août

Jean-Louis BAUDOIN  
et Guylaine GEAY, ............................................................................ le 16 décembre

Ils nous ont quittés en 2017 :

Joseph RAOUL,  ..............................................................................................le 3 janvier

Jacques CHARRIER,  ...................................................................................le 5 janvier

Roger FOUILLET,  ....................................................................................... le 10 janvier

Robert MINOZA,  ......................................................................................... le 16 février

Marie-Thérèse ORDONNEAU,  
épouse EMAURE, .............................................................................................. le 2 mars

Jean-Paul BAUDOUIN,  ..............................................................................le 19 mars

Patrick BOUILLON,  ....................................................................................... le 31 mars

Guy RAMBAULT,  ...............................................................................................le 23 avril

Henri MARSAC,  ......................................................................................................le 5 mai

Robert GELINEAU,  ...........................................................................................le 28 mai

Marcelle PONT,  
épouse NANSE,  .................................................................................................le 25 mai

Françoise CLAMER,  
épouse ROD,  ........................................................................................................ le 28 juin

Yvette FROMENTEAU,  
épouse BOUTIN,  .......................................................................................... le 1er Juillet

Gérard SANTONI,  ............................................................................................ le 13 août

Chantal MIOT,  
épouse GUICHET,  ..........................................................................................le 29 août

Michel CYPRIEN,  ............................................................................... le 8 septembre

Gilbert PROUTEAU,  .......................................................................le 22 septembre

Tilio LAFON,  ................................................................................................le 27 octobre

Moïse PIET,  ............................................................................................ le 14 novembre

Mélanie KROUK,  ................................................................................le 23 novembre

Vincent CHARON,  ........................................................................... le 23 décembre

Solange BAUDRY,  
épouse ROBINEAU,  .......................................................................le 26 décembre

A la maison de retraite « St Joseph 

Joseph BERTHONNEAU,  .....................................................................le 29 janvier

Félinda MAULEVRIER,  
épouse PICARD,  ...............................................................................................le 25 avril

Camille BERNIER,  ............................................................................................le 2 juillet

Alice POUZINEAU,  
épouse DIEUMEGARD,  .............................................................................. le 9 juillet

Odile VIOLLEAU,  
épouse CATHELINEAU,  ...........................................................................le 27 juillet

René POIRAULT,  .............................................................................................. le 17 août

Joseph BERGER,  ............................................................................ le 30 septembre

Renée GAURY,  
épouse GERMAIN,  .................................................................................le 18 octobre

Madeleine RAMBAULT,  .................................................................le 11 novembre

Jacqueline MICHENEAU,  
épouse BERNIER, ............................................................................... le 7 décembre

Etat civil 2017

Naissances /////////////////////////////////////////////////////

Mariages /////////////////////////////////////////////////////////

Décès ///////////////////////////////////////////////////////////////
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Calendrier des fêtes
Année 2018 //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Année 2019 //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

►JUILLET
Jeudi 5 Pique-nique du Club de l’Amitié à la salle des Fêtes
Samedi 14 Animations parc derrière l’Eglise : golf paysan, randonnées pédestre et cyclo, feu d’artifice 
Jeudi 21/ Ven. 22 Stock car à Chantegros
AOUT
Samedi 18 Don du sang
►SEPTEMBRE
Dimanche 2 Loto Chiché s’ouvre
Samedi 15 Repas des familles des résidents de la maison de retraite
Vendredi 21 Réunion des présidents d’association
Samedi 29 Repas du Club de l’Amitié
Dimanche 30 Loto de la pêche
►OCTOBRE 
Jeu. 4/5/6 Bourse aux vêtements / jouets organisée par Familles Rurales
Samedi 13 Randonnée semi-nocturne organisée par la SEP 
Samedi 27 Tarot concours régional « 12 heures du tarot »
►NOVEMBRE
Samedi 3 Loto de la Chasse
Vendredi 5 Don du sang
Samedi 10 Dîner dansant du Football Club Chichéen
Ven. 16/ Sam. 17 Festival de Gym
Samedi 17 Repas du CCAS 
Dimanche 25 Loto de Familles Rurales
Du Mar. 30/11  
au Dim.2/12 Marché de Noël Ehpad Saint Joseph

►DECEMBRE
Samedi 1 Loto du Football Club Chichéen
1/2/7/8/9/15 
/16/17/21/22/23 Soirées théâtrales organisées par les Amis du Théâtre

Ven. 7/ Sam. 8 Téléthon organisé par Chiché Humanitaire
Jeudi 13 Bûche de Noël du Club de l’Amitié
Vendredi 14 Fête de Noël de l’école Henri Dès

►JANVIER

Samedi 5 Bal Trad organisé par les Petits Dadas et les Grands Miros

Samedi 19 Loto + belote organisés par l’APEL de l’école Notre-Dame

Dimanche 27 Loto de l’Association Sportive Chiché Chambroutet

FEVRIER

Dimanche 3 Loto de la Pêche

Dimanche 24 Loto de la SEP

MARS

Dimanche 10 Loto du Football Club Chichéen

Jeu. 28/29/30 Bourse aux vêtements / jouets organisée par Familles Rurales 

AVRIL

Samedi 6 Bal du Stock Car

MAI

Dimanche 19 Loto de Chiché Humanitaire

► JUIN

Samedi 15 Fête d’été de l’école Notre-Dame
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Informations diverses

Contacter le Relais Assistantes Maternelles (R.A.M.) à Bressuire :  
Céline LEGENDRE - 05 49 81 75 75

Assistantes maternelles agréées ///////////////

Directrice : Mme LABOIRIE-LADNER Françoise - 05 49 72 41 55

Maison de Retraite////////////////////////////////////////

Sur rendez-vous - Tél. : 05 49 65 05 07 (Maison du Conseil 
Général, Parc de Bocapôle)

Assistante sociale /////////////////////////////////////////

Maison de retraite St Joseph
05 49 72 41 55

Portage de repas //////////////////////////////////////////

Familles Rurales : ►►05 49 80 03 59

Aide à domicile ///////////////////////////////////////////////

PERMANENCES 
MAIRE : CHATAIGNER Bertrand
Le samedi matin : de 10 h à 12 h à la mairie.
Tous les jours : sur rendez-vous
Tél. : 06 80 88 36 10
ADJOINTS :
François MARY - Tél. : 06 07 09 16 16
Gilles RENAUDET - Tél. : 06 45 26 70 36
Patricia TURPEAU - Tél. : 06 24 15 82 67
Isabelle PICHERIT - Tél. : 06 01 72 64 60

Municipalité ////////////////////////////////////////////////////

05 49 80 29 57
4, route de Parthenay
Responsable : Sylvie DOUX
Le mercredi de 15 h à 18 h 30.
Le vendredi de 15 h à 18 h 30
Le samedi de 10 h 00 à 12 h 00.

Bibliothèque ///////////////////////////////////////////////////

• Ramassage le mercredi soir des poubelles
- Tri sélectif : verres, bouteilles plastiques, papiers : 3 espaces de 
tri : à l’atelier municipal, à la salle de sports et parking de la salle 
de gym.
Déchetterie à « Chaume » uniquement pour les déchets verts 
: ouverte tous les lundis et jeudis matins (8 h 30 à 12 h) et les 
samedis après-midi (14 h à 17 h 30).

Ordures ménagères //////////////////////////////////////

►ECOLE Notre-Dame
17, Rue du Stade
Directrice : Sylvie ROBERT
05 49 72 48 09
►ECOLE Henri Dès 
17, Route de Clessé
Directrice : Bernadette PETIT
05 49 72 40 40

Enseignement /////////////////////////////////////////////////

C.P.A.M.
3, Bld Alexandre 1er

► 3646
Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 00
ATTENTION: Vous devez prendre rendez-vous par téléphone 
avant de vous déplacer ! En effet, l’accueil en permanence est 
souvent soumis à conditions
M.S.A. 
►►05 49 06 72 80
146 bis, Boulevard de Poitiers
Tous les mardis et jeudis de 9 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 16 h 00. 
Niort : ►►05 49 06 30 30
C.A.F.
►►0 810 25 79 10 pour prendre rendez-vous (donner son n° alloca-
taire et son code confidentiel)
24bis rue Roger Salengro
79300 BRESSUIRE
Permanence administrative : sur rendez-vous uniquement le 
mardi de 8 h 30-12 h et de 13 h 30 
à 16 h 30, le mercredi de 14 h à 17 h et le jeudi de 8 h 30 à 12 h.
DEPUTE : ►►
09 63 57 45 93
Mr Jean-Marie FIEVET 
Permanence : sur rendez-vous 
19 rue de la Cave – 79300 BRESSUIRE
SENATEUR : ► 
05 49 72 79 56
Mr Philippe MOUILLER
CONSEIL REGIONAL : ► 
05 49 55 76 84
Elue référente : Elisabeth JUTEL elisabeth.jutel@laregion-alpc.fr
CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX : 
Permanence : sur rendez-vous à Bocapôle 05 49 65 05 07)
 Mme Estelle GERBAUD

►06 88 47 13 16
18 Place Dupin – 79300 BRESSUIRE
Mail : e.gerbaud@deux-sevres.fr
 Mr François GINGREAU

►06 42 47 12 68
26 rue des Terres Rouges – 79300 BOISME
Mail : f.gingreau@deux-sèvres.fr

Permanences diverses  
à bressuire //////////////////////////////////////////////////////

A.L.S.H. – 05 49 74 68 49

Garderie périscolaire ////////////////////////////////////

05 49 65 42 51
Ouverte le mardi et jeudi de 9 h à 17 h, 
Lieu de rencontre le vendredi de 9 h à 12 h.

Halte garderie ////////////////////////////////////////////////

05 49 72 40 35
mail : mairie-de-chiche@wanadoo.fr
site internet : commune-de-chiche.com
Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie : 
Du mardi au Vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
Le samedi matin de 9 h à 12 h 00.

Mairie ///////////////////////////////////////////////////////////////

62

IN
FO

R
M

AT
IO

N
S 

D
IV

ER
SE

S





Bulletin d’informations municipales N°38
Vivre à Chiché
Imprimé par   - Crédit photos : Mairie de Chiché

Festival de la haie


